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C HRONIQUE. 

il n'en est resté que des 

se rejoindre. Mais ce que 

ASSSSSBÏ/ÈB LÉGXSXATIV.E. 

Nous avons assisté aujourd'hui à une séance bruyante 

et orageuse, où l'incident a joué un grand rôle, et qui 

s'est écoulée presque tout entière en accusations pas-

sionnées et en récriminations amères. C'est au sujet de 

la proposition de M. Laclaudure, relative à la levée de 

l'éiat de siège, que s'est engagée cette lutte des partis 

et même des personnes. La proposition était condamnée 

à l'avance ; il y a quelques jours, l'Assemblée avait déjà 

refusé d'eu prononcer l'urgence; le gouvernement la 

repoussait; les conclusions de la commission tendaient 

à ce qu'elle ne fût pas prise en considération. 

M. Laclaudure l'a pourtant soutenue avec une insis-

tance digne d'une meilleure cause ; il a refait à ce propos 

son discours de l'autre jour, un véritable discours en 

trois points, auquel il ne manquait que de ne plus être 

une première édition. Premièrement, suivant l'orateur, le 

ministère s'est refusé à lever 1 état de siège, parce qu'il a 

voulu maintenir au-delà du 8 juillet la suspension des or-

ganes de la presse démocratique, restreindre la liberté 

des réunions électorales, étouffer toute opposition, peser, 

en un mot, sur les élections de tout le poids du régime 

de la compression et de l'arbitraire. Secondement, le mi-

nistère persiste dans l'état de siège, parce que c'est la mi-

norité qui propose de le lever. Troisièmement, le minis-

tre appuie le maintien de l'état de siège, parce qu'il veut, 

avant de le faire cesser, avoir obtenu de la majorité le 

vote de la nouvelle loi sur la presse. 

Tels sont les argumens que M. Laclaudure a dévelop-

pés avec une certaine prétention de débit et de geste. 

Puis M. Bancel, un autre orateur de l'extrême gauche, 

est venu jeter à travers ce débat des paroles fougueuses. 

-M. Sautayra, de son côté, a singulièrement égayé l'As-

semblée en affirmant que le 13 juin, dans tout ce qui s'é-

tait passé rue Saint-Martin, il n'y avaitpas de quoi arrê-

ter un caniche (sic). L'honorable membre a fort agréa-

blement pourfendu le rapport de M. le général Cbangar 
nier sur les événemens du 13 ; " 

tronçons qui n'ont jamais pu 

M. Sau ayra a certainement fait de mieux, ça été de nous 

apprendre, en véritable professeur, l'art, non pas de la 

défense, mais de l'attaque des barricades. 

La tâché de répondre tant à M. Laclaudure qu'à MM. 

Bancel et Siutayra appartenait naturellement au rappor-

teur de la commission et au ministre de l'iutérieur : c'est 

le rapporteur, M. Casablanca, qui a, le premier, demandé 

la parole. M. Casablanca s'est borné à reproduire les rai 

sons exposées dans son rapport; l'honoiable membre ne 

pouvait assurément mieux faire, car son rapport était 

l'œuvre d'un homme consciencieux ; il y disait notam-

ment que le gouvernement était le meilleur juge de la 

question d'opportunité, qu'il y aurait imprudence à ne 

pas lui laisser l'initiative, que le désarmer, tant que la 

tranquillité publique ne lui paraissait pas suffisamment 

affermie, ce serait se créer gratuitement un danger et 

laire un acte de défiance injustifiable. Il ajoutait que l'état 

de siège avait pour but, non-seulement de vaincre l'é-

meute, mais d'en prévenir le retour ; que l'on avait ac-

quis la douloureuse certitude qu'uu vaste complot, dont 

le centre était à Paris, étendait ses ramifications sur toute 

la France, et qu'il fallait que le gouvernement pût en sai-

sir et en briser tous les fils. Ces quelques paroles du rap-

porteur de la commission, qui ont plus d'une fois suscité 

deviolens murmures à l'extrême gauche, ont été accueil-

lies avec une vive approbation sur les bancs de la ma-
jorité. 

Mais l'Assemblée a fait encore un meilleur accueil aux 

explications données par M. le ministre de l'intérieur. 

Jamais, peut-être, en effet, l'honorable M. Dufaure ne 
s
 était exprimé avec plus de vigueur et de netteté, disons 

mieux, avec plus d'éloquence; car l'orateur a été vérita-

blement éloquent, lorsque s'adressant à l'extrême gauche 

qm lui reprochait, par de violentes interruptions, la sus-

pension des six journaux, il s'est écrié : « Ce n'est pas le 

droit de discussion que nous avons suspendu, c'est l'ap-

. ux ai'mes, c'est la provocation àla révolte étalée, le 

^ juinau mitin, dans les feuilles dont vous parlez. Vous 

vous prétendez les défenseurs de la République ; mais 
v

ous la tueriez ! c'est nous qui la défendons, et non pas 

vous ne la comprenez pas, vous n'en avez pas Fin VOUS ; 

diligence. La République doit être un grand Gouverne-

ment régulier, et vous eu feriez une insurrection perpé-

uelie — » Cette apostrophe énergique a été couverte 
a aPplaudissemens. 

§(■ Dufaure n'a pas été moins bien inspiré, lorsque fai-
fl
ant allusion à l'écliauffourée du 13 juin, il s'est écrié en-

core : « Vous prétendez que la liberté est aujourd'hui me-

nacée e( qu'elle agonise ; mais savez-vous quel est le jour 
u
 elle est le plus sérieusement compromise? c'est quand 

u
»e minorité factieuse veut s'emparer de la dictature et 

"e craint pas de mettre hors la loi une majorité issue du 

^uttrage universel.» La ministre s'est d'ailleurs vivement 

ueiendu d'avoir recherché et d'aimer les pouvoirs excep-

onnels ; il a dit avec raison qu'aucun gouyernement ré-

gulier n aspirait à être investi de pouvoirs extraordinai-

PSi parce que sa responsabilité n'en devenait que plus 

lisante, et que pour le décider à les demander, il ne fal-

»»" rten de moins que la pression d'une impérieuse né-

cessité. Quant aux entraves que ses adversaires soute-

naient avoir été apportées à la liberté des élections, M. 

Dufaure n'a pas hésité à faire à cet égard un appel a la 

conscience publique. Les réunions électorales ont ete 

pleinement respectées partout; aucune n'a été fermée ; 

une seule, qui dégénérait en véritable club, a éto 1 objet 

d'un avertissement du pouvoir, et cet avertissement n'a 

été suivi d'aucune autre mesure. Quelque soit le résul-

tat des élections, les esprits impartiaux pourront affirmer 

qu'elles ont été libres et qu'elles soiit irréprochables. 

Chemin faisant, M. le ministre de l'intérieur a renversé 

d'un mot une allégation de M. Sautayra concernant la 

mise en état de siège de la ville de Montélimart, dans le 

département de la Drôme. Sur la foi de correspondances 

venues du pays, M. Sautayra s'était imaginé que Monté-

limart avait été mis en état de siège par le général com-

mandant le département, de son autorité privée. M. Du-

faure a répondu que la mise en état de siège de cette ville 

n'était qu'une conséquence des tristes événemens qui 

avaient motivé l'établissement, par ordre du pouvoir exé-

tif, du régime militaire à Lyon et dans cinq départemens, 

y compris celui de la Drôme. En terminant, l'orateur 

s'est franchement expliqué sur le maintien de l'état de 

siège à Paris et dans la première division militaire : «Nous 

ne croyons pas, a-t-il dit, que les moyens de défense 

que les lois ordinaires donnent au gouvernement soient 

proportionnés aux graves périls qui nous assiègent en-

core.... » S'il y avait eu dans le sein de la majorité quel-

ques doutes sur la nécessité de ne point prendre en con-

sidération la proposition de M. Laclaudure, cette décla-

ration aurait suffi pour les dissiper. 

Il semblait, an moment où M. le ministre de l'intérieur 

est descendu de la tribune, que la discussion fût com-

plètement épuisée ; mais ce n'était pas là le compte de 

M. Duché, qui avait la main pleine d'accusations contre 

un des plus honorables et des plus loyaux officiers de 

notre armée, M. le général deGrammont, commandant 

du département de la Loire. Ce que M. Duché reprochait 

à M. de Grammont, on aura quelque peine à le croire, c'était 

d'avoir abusé des pouvoirs exceptionnels que lui donnait 

l'état de siège pour se venger d'un échec électoral subi 

en mai. Mal en a pris, du reste, à M. Duché, car la pas-

sion dont il était animé lui a valu d'avoir le premier 

maille à partir avec le nouveau règlement dont l'Assem-

blée a cru devoir armer son président et d'être la pre-

mière victime des justeâ sévérités de la discipline par-

lementaire. 

L'orateur en était à raconter tous les excès de pouvoir 

qu'avait, suivant lui, commis M. de Grammont dans le 

département de la Loire, lorsqu'il s'est tout à coup écrié : 

« Oui, il y avait une sourde fermentation à St-Etienne, 

parce que l'on attaquait Rome, parce que la Constitution 

avait éié violée... » Aussitôt un tumulte violent éclate au 

sein de la majorité : « A l'ordre ! à l'ordre ! » crie-t-on 

de toutes parts. Le président de l'Assemblée est debout ; 

il s'adresse à M. Duché, et, de sa voix la plus ferme, 

après avoir constaté qu'il y avait, dans les paroles qui 

venaient d'être prononcées, une insulte à la majorité, une 

atteinte portée au respect de la loi, il le rappelle solen-

nellement à l'ordre. De formidables rumeurs se font 

entendre à l'extrême gauche ; M. Duché , loin de 

se soumettre, se hâte de répéter et d'aggraver 

ainsi l'injure; M. le président le rappelle à l'ordre 

pour la seconde fois. M. Duché persiste néanmoins dans 

son attitude agressive, et déclare hautement renoncer à 

la parole, parce que la tribune n'est pas libre. Alors M. 

le président intervient encore ; il fait remarquer à l'As-

semblées que l'orateur, deux fois rappelé à l'ordre, a 

deux fois répondu par un cri de révolte contre la loi et 

continué à insulter la majorité ; en conséquence, il pro-

pose de lui appliquer l'article du règlement qui prononce 

la censure simple. A ces mots, l'extrême gauche proteste 

avec une véhémence inexprimable, la majorité approuve 

la proposition avec non moins d'ardeur. Un membre 

s'élance à la tribune, c'est M. Bac, qui vient prendre 

avec modération, d'ailleurs, la défense de M. Duché. 

L'Assemblée écoute M. Bac en silence ; puis M. le prési-

dent veut donner quelques explications sommaires sur 

l'état de la question ; mais la gauche pousse d'effroyables 

clameurs, en s'autorisant des termes du règlement, qui 

porte que l'Assemblée votera, sans débat, sur la motion 

de censure. Nombre de membres se lèvent et font mine 

de vouloir se retirer ; la droite salue ce mouvement de 

retraite par d'ironiques bravos. La gauche se rassied 

pourtant ; M. le président annonce qu'on va procéder au 

vote, et l'Assemblée prononce la censure simple par assis 

et levé. 

Ce vote a été suivi d'une agitation extrême. M. Em-

manuel Arago est monté à la tribune pour contester la 

justesse de cette application du règlement; mais la ré-

clamation n'avait désormais plus d'objet. Peu à peu les 

esprits se sont rassérénés, les passions se sont apaisées ; 

l'incident était terminé. 

M. le ministre de l'intérieur a repris la parole en ce 

moment ; il avait à la main une lettre de M. de Gram-

mont, qui répondait péremptoirement aux accusations 

portées contre lui. M. Heurtier, maire de Saint-Etienne, 

est venu appuyer avec chaleur les assertions de l'honora-

ble général. M. Duché, en dépit du vote de censure dont 

il avait été frappé, a répliqué avec une vivacité au moins 

égale. La lutte entre le maire de la ville de Saint-Etienne 

et son collègue s'est prolongée; mais l'Assemblée avait 

cessé de s'y intéresser, et c'est avec une satisfaction réelle 

qu'elle a entendu son président prononcer la formule du 

yote. La prise en considération de la proposition de M. 

Laclaudure a été rejetée à la majorité de 363 voix contre 
131, sur 504 votans. 

On se souvient qu'hier le scrutin ouvert sur une pro-

position tendant à remercier, au nom de l'Assemblée, 

l'armée de la Méditerranée et la marine attachée à l'ex-

pédition de Rome, avait été annulé faute d'un nombre 

suffisant de votans. Aujourd'hui, un nouveau.sçrutin a eu 

lieu au commencement de la séance, et le vote de re-

mercîmens a été rendu à la majorité de 382 voix contre 

2, l'extrême gauche ayant persisté à s'abstenir. 

ELECTIONS. 

Aujourd'hui a commencé le dépouillement du scrutin. 

Dans les premier, deuxième, troisième, dixième et 

onzième arrondissement, les onze candidats de l'Union 

électorale passent à une forte majorité. 

Dans le quatrième arrondissement, cinq candidats de 

l'Union figurent parmi les onze premiers noms. 

Dans le cinquième, même proportion. 

Dans le sixième, deux candidats de l'Union électorale. 

Dans le septième, huit candidats de l'Union. 

Dans les huitième, neuvième et douzième, les candi-

dats de l'Union seront de quatre à six. 

Dans les arrondissemens de Saint-Denis (24 commu-

nes), onze candidats de l'Union électorale. 

Neuillv. — Onze candidats de l'Union. 

Canton de Pantin (La Villette et le Bourget)."— Même 

résultat. 

Sceaux. — Onze candidats deVUnion. 

D'après les résultats recueillis ce soir par le comité 

central de l'Union électorale, l'ensemble des opérations 

assure, dit-on, la majorité aux onze candidats de Y li-
mon. 

Voici le résultat des élections pour les différens can-

tons d'Orléans, et les arrondissemens de Gien, Briare et 

Sully : 

Lamartine, 7,259 

Madier, 2,026 

Rondeau, 280 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 juillet. 

OBLIGATION INDIVISIBLE. — SOLIDARITÉ. 

De ce que des entrepreneurs sont tenus indivisément de l'o-
bligation qu'ils ont contractée envers deux propriétaires de 
leur construire une maison, il ne s'ensuit pas que l'obliga 
tion des deux proprié aires, pour le paiement du prix des 
constructions, doive êlre exécutée contre eux indivisément ou 
solidairement. Rien eu effet n'est plus divisible qu'une obli-
gation de somme. Prononcer la solidarité en pareil cas contre 
les débiteurs d'un prix qu'ils ne se sont pas obligés à payer 
solidairement, c'est violer tout à la fois les principes sur la 
solidarité et sur l'indivisibilité des obligations. (Art. 1202, 
1217 et 1218 du Code civil.) 

Admission en c« sens, BU rapport de M. le conseiller Pa-
taille, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Glandax, plaidant M* Beguin-BUtecocq, du pourvoi du sieur 
Duhallay-Coëtquen. 

COMPAGNIE D'ASSURANCE. — AGENT INTÉRESSÉ. — RÉVOCATION, 

—INDEMNITÉ. 

L'agent d'une compagnie d'assurance contre l'incendie 
auquel la compagnie accorde des appoinlemens fixes et un 
intérêt proportionnel sur le montant des assurances qu'il 
aura fait souscrire, n'est pas un simple commis qui puisse 
être révoqué sans indemnité, lorsque de toutes les circonstan 
ces de la cause il résulte que la compagnie ne l'a jamais con 
sidéré comme tel, et que, pour prononcer sa révocation, elle 
a obéi à un sentiment de préférence en faveur d'un tiers au 
quel elle a voulu faire une position particulière au préjudice 
de l'agent remplacé; lorsqu'il est constate surtout que ce der-
nier, en traitant avec la compagnie, avait dû faire et avait 
fait des sacrifices pécuniaires dans le présent pour s'assurer 
une position meilleure dans l'avenir. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, plai-
dant M* H. Nouguier, du pourvoi de la compagnie d'assu-
rance contre l'incendie dite la France. 

ARBITRES. — RÉCUSATION. 

Des arbitres qui ont déjà fait plusieurs opérations et ren-
du diverses décisions dans une affaire où d'autres décisions 
étaient encore à rendre pour la mener à fin, ont pu être pro-
rogés dans leurs pouvoirs, sans que la récusation ait pu les 
atteindre. L'art. 378 du Code de procédure n'est point appli-
cable à des arbitres qui n'ont encore été appelés qu'à des opé-
rations préalables et nécessaires pour préparer ladécisiou dé-
finitive. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M' Bonjean. (Rejet du pourvoi du sieur Narboni.) 

JUGEMENT. — NULLITÉ. — CONCOURS ILLÉGAL DE CERTAINS DES 

JUGES QUI L'ONT RENDU. 

teste les droits d'un autre créancier pour obtenir une collo-
cation de préférence, ne peut-il pas être considéré exception-

nellement, dans ce cas, comme exerçant un droit personnel, 
et par suite n'est-il pas recevable à exciper contre le créancier 
qui lui fait obstacle de la nullité du bien dotal comme faite 
hors des cas prévus par l'article 1560 du Code civil ? 

Telles sont les graves questions qu'a soulevées le pourvoi 
du sieur Bourguet contre un arrêt de "la Cour d'appel de 
Montpellier, du 17 juillet 1846, pourvoi dont l'admission a 
été prononcée au rapport de M. le conseiller de Beauvert er 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glanda»; 

plaidant, M* H. Nouguier. 

Le jugement d'un Tribunal de commerce auquel ont con-
couru irois juges, dont deux n'avaient pas assisté à l'audience 
où les conclusions avaient été prises et les plaidoiries enten-
dues, sans que de nouvelles conclusions eussent été reprises 
devant eux, lombe sous l'application de l'art. 7 de la loi du 
20 avril 1810; il doit être annulé. 

Admission, au rapport de M, le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Glandaz ; 
plaidant, M' Bosviel, du pourvoi du sieur Grapin. 

PROPRIÉTAIRE D'UN MOULIN. — CANAL. — FRANCS-BORDS. — 

PRÉSOMPTION DE PROPRIÉTÉ. 

Le propriétaire d'un moulin est présumé, jusqu'à preuve 
contraire, propriétaire du canal qui en est l 'accessoire indis-
pensable, ainsi que des francs-bords dé ce même canal. (Voir 
en ce sens arrêts de la Cour de cassation des 21 décembre 
1830 et 13 janvier 1831 ;voir, comme conforme, l'opinion de 
Merlin en son Rép. de Prudlion, Trailè du Dom. pub., t. III 
p. 498 et suiv. — Les anciens auteurs admettaient le même 
principe; voir Henrys, liv. IV, Quest. 149 et Bretonnier). 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz 
plaidant M' Moreau, du pourvoi du sieur Mathon contre un 
arrêt delà Cour d'appel de Lyon, du 18 août 1847, qui a ad-
mis une doctrine contraire. 

FEMME.— BIEN DOTAL. — ALIÉNATION. — CRÉANCIER EXERÇANT 

LES DROITS DE LA FEMME. — FIN DE NON RECEVOIR. 

Un créancier exerçant les droits de la femme, en vertu de 
l'article 1166 du Code civil, est-il recevable à se prévaloir ie 
l'inaliérubilité de la. yeaie du bien dotal avant la dissolution 
du mariage et l'ouverture des droits de la femme ? 

Eu supposant que la fin de non-recevoir puisse lui être op-
posée dans certains cas, par la raison que la femme elle-mê-
me ne serait pas admise à, exercer une pareille action, ne 
faut-il pas distinguer le cas où l'immeuble dotal valablement 
liypotbéqué a é é vendu par suite d'expropriation forcée et ou 

I le prix est en distribution dans un ordre'!1 

\ ttn des créanciers qui figurent dan» cet ordre, et qui coli-

COUR D'APPEL DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 28 et 30 juin. 

QUITTANCE NOTARIÉE. — ORIGINE DES DENIERS. — PREUVE 

EN DEHORS DES ÉNONCIATIONS DE L'ACTE. — ADMISSIBI-

LITE. 

La puissance attachée aux actes authentiques, contre lesquels 
nulle preuve ne peut êlre admise hors des cas prévus par la 
loi, ne fait néanmoins pat obstacle à ce que l'origine et 
Vemploi des deniers énoncés en une quittance notariée soient 
établis par un ensemble de faits étrangers aux énonciations 
de l'acle, et dont ils ne contrarient pas les termes. 

Me Aleaume avait été le notaire et le mandataire or-

dinaire de M. et Mm « de Montbreton. Le 29 mai 1791, 

M"" de Montbreton avait fait remettre à M* Aleaume une 

somme de 90,000 liv., avec le désir exprimé dans sa lettre 

d'envoi que le sieur Vanesson, créancier d'elle et de sou 

mari, fût remboursé très promptement. Le 8 juin sui-

vant, le sieur Vanesson avait été effectivement remboursé, 

et le même jour il avait donné quittance de sa créance 

s'élevant à 74,161 liv. par acte passé devant M' Aleaume. 

Cet acte portait que la somme avait été payée par les 

mains de M. de Montbreton, mais il ne disait pas que ce 

fût de ses deniers et au moyen des 90,000 liv. envoyés à 

M" Aleaume par Mm * de Montbreton le 29 mai précédent-

Dans les comptes demandés par la famille de Mon'tbre-

ton aux héritiers de M* Aleaume, ceux-ci avaient porté 

en recette les 90,000 liv. reçus par leurauteur de M 1" de 

Montbreton, mais ils avaient fait dépense de cette somme 

jusqu'à concurrence des 74,161 liv. payés au sieur Va-

nesson. 

Les héritiers de Montbreton avaient admis la recette 

des 90,000 liv., mais ils avaient contesté la dépense des 

74,161 liv. par le motif qu'aux termes de la quittance re-

çue par M* Aleaume lui-même, cette somme de 74,161 

liv. avait été payée parles mains deM.de Montbreton, sans 

spécifier que ce lût au moyen des 90,000 1. dont M* Aleaume 

était dépositaire. 

Les premiers juges avaient admis la prétention des hé-

ritiers de Montbreton, « attendu que les présomptions que 

faisaient valoir les héritiers Aleaume étaient détruites par 

des présomptions contraires et qu'on ne pouvait, pour 

une somme aussi importante, se départir du principe qui 

veut que foi soit due aux actes authentiques. 

Mais la Cour a infirmé cette décision par l'arrêt de prin-i 

cipe suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que, s'il résulte de la quittance notariée pas-
sée devant M" Aleaume, le 8 juin 1791, que les deniers ont été 
payés par les mains de Montbreton, il s'agit d'apprécier si ce 
paiement n'a pas éié opéré au moyen de la somme de 90,000 
livres envoyée à Aleaume par la dame de Montbreton, le 29 
mai précédent; 

» Considérant que, si l'ensemble des faits établissait l'ori-
gine et l'emploi sus-énoncés, il n'y aurait pas lieu d'opposer 
à cette appréciation des faits le principe tiré de la puissance 
des actes authentiques contre lesquels nulle preuve ne peut 
être admise hors des cas prévus par la loi ; qu'en effet ce 
qu'établit légalement la quittance dont s'agit, c'est que le 

paiement a été opéré par les mains du sieur de Montbreton. 
mais qu'il n'est rien dit expressément sur l'origine d«a dei 
niers, ni exprimé rien de contraire à cetie versjou de l'appe-
lant, que lesdits deniers placés provisoirement dans la caisse 
du notaire Aleaume, mandataire ordinaire des époux de Mont-> 

breton, en aient été retires le jour où de Montbreton s'est 
rendu chez son notaire pour y effectuer personnellement la 
paiement opéré à cette époque ; 

» Considérant que c'est donc dans un ordre de faits étran-
gers aux énonciations du contrat que, sans en méconnaître 
les termes, on.doit chercher la solution de la question à, ré-
soudre. (Suit la nomenclature des faits et des considération* 
qui ont amené la Cour à la conviction que le paiement de la 
créance Vanesson avait été fait avec les90,QQQ liv. piécédem-
ment envoyées à M* Aleaume); 

» Infirme ; 

» Fixe le reliquat du compte en faveur des héritiers 
Aleaume à 40,785 fr., et condamne les héritiers de Montbre-
ton à leur payer ladite somme avec les intérêt à partir du 23 
août 1798, jour de la denunde. » 

(Plaidant, M" Hocmelle pour le sieur de Latourmianière 
administrateur judiciaire de la succession Aleaume, appelant' 
et M' Langlet, pour les héritiers de Montbreton)
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JUSTICE CRIMINELLE 
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 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Manselon, colonel du 24' léger. 

Audience du 10 juillet. 
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une folie féroce. Ce n'est pas là cependant i cfractè 
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horribles dont il s'est rendu froidement coupable. 

Parmi les nombreux assistans qui ont trouvé place 

dans l'enceinte réservée au Conseil, on remarque des per-

sonnages de distinction dans toutes les classes de la so-

ciété. La faculté de médecine est reprçaéntée par un 

grand nombre de médecins de l'ordre civil et de l'ordre 

militaire ; l'armée par des généraux et officiera supé-

rieurs ; les arts et les lettres par des écrivains'dramali-

ques, et nous remarquons plus d'un artiste le calepin et 

le crayon à la main, prêts à saisir les traits et la physio-

nomie de l'accusé. Q ielques dames, hélas ! ont eu aussi 

le courage de venir assister à ces horribles débats. On 

remarque également plusieurs Anglais et Allemands de 

distinction ap, ar'.enant à des sociétés scientifiques. 

A onze heures et demie précises, II. le colonel Manse-

lon, du 24* léger, ouvre la séance. Aussitôt après la com-

• munication de l'ordre de convoca ion du Conseil, M. le 

président ordonne d'introduire l'accusé. 

li s'écoule quelques instans avae.t qu'il n'arrive à la 

salle d'audience. L'huissier, M. Sergeant, annonce que 

l'accusé marche tiès difficilement ; il n'est pas encore ré-

tabli de ses blessures. Au moment où il entre, appuyé sui-

des béquilles, il se manileste dans l'auditoire un vif mou-

vement de curiosité que les agens de la force publique 

ont peine à comprimer. 

M. le président à l'accusé : Quels sont vos nom, pré-

noms, votre profession avant d'entrer au service? 

L'accusé, d'une voix forte et claire : Je me nomme 

Bertrand (Français), âgé de 25 ans et demi, né à Voisey, 

canton de Bourbanne, déparlement de la Haute-Marne, 

aujourd'hui sergent à la 3* compagnie du 2* bataillon du 

74 e de ligne, caserné au Luxembouig. Avant d'entrer au 

service, it y a cinq ans
T
4 étais étudiant en théologie; je 

me destinais à l'état ecclésiastique. 

Bertrand faisait partie de la compagnie hors rang en 

qualité de secrétaire du trésorier, ce qui, ne l'assujettis-

sant pas aux appels, lui facilitait les moyens de s'absen-

ter sans autorisation. Du reste, sa conduite au régiment 

était très régulière; il passait pour un bon sous-officier. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir violé plu-

sieurs sépultures ; vous allez entendre la lecture des laits 

recuei.lîs par l'information suivie contre vous. 

L'accusé est d'une tail'e ordinaire, le front.découvert ; 

ses cheveux sont blonds et ses yeux d'un bleu clair ; il 

porte de petites moustaches bien soignées. 11 est très 

pâle et paraît être en proie à une souffrance intérieure 

qu'il s'efforce de comprimer. En arrivant à sa place, il 

pose les deux béquilles sur ta chaise, et après avoir ré-

pondu aux questions de M. lo président, il croise ses 

mains sur ses genoux et reste immobile pendant tout le 

temps qu îdure la lecture des pièces de l'information. 

Sur le bureau figurent comme pièces à conviction les 

effets d'habillement que portait l'accusé Bertrand lors-

qu'il a été atteint par les coups de feu tirés sur lui au ci-

metière. Ou voit dans la capote de drap gris comme dans 

un pantalon garance des trous faits par les projectiles. 

Dans une petite b nie en carton sont renfermés les petits 

morceaux de drap et de fer extraits des blessures de l'a > 

cusé, et qui ont été reconnus par le g irdien du cimetière 

comme ayant été mis par lui dans la machine qui fil feu 

sur Bertrand. 

M. Àsseline, greffier du Conseil, donne lecture de ton 

tes les pièces tant à charge qu'à décharge, et desquelles 

résultent les principaux laits suivans 

« Le 25 août dernier, M. Gillet, chef du dépôt de3 ma-

chines du chemin de fer d'Orléans, eut le ma heur de per 

dre une petite fille âgée de sept ans et dix mois, qui futin-

humée au cimetière d'Ivry. Le lendemain matin, alors 

qu'il était encore en proie à toute sa douleuur, on vint 

lui apprendre que la tombe de sa fille avait été profanée 

que son corps avait été ouvert, tt l'on ajoutait que l'on 

avait volé ses effets d'habillement. Il se rendit immédia-

ment chez M. le maire d Ivry, qui déjà avait eu connais 

sance de celte profanation par la déclaration que le sieur 

Pillet, professeur, était venu faire au commissaire de po-

lice de celte commune. 

» Le sieur Pillet déclarait qu'il avaft, selon l'usage 

procédé à l'inhumation de cette enfant, en présence du 

père même et des parons ; qu'il avait rempli la fosse de 

terre, et n'avait quilté le cimetière qu'après s'être assuré 

que tout était parfaitement en ordre. Mais le lendemain 

matin, à l'ouverture des portes, faisant sa tournée ordi-

naire, il fut, dit-il, excessivement surpris de voir que la 

fosse où était enterrée la demoiselle Gillet n'était plus 

dans le même état où il l'avait laissée, que les terres 

avaient été remuées ; présumant qu'il y avait violation de 

cette tombe, le sieur Pillet alla en rendre compte à l'ad-

joint au maire d'Ivry, qui, après avoir reconnu que la 

bière renfermant le corps de l'enfant était brisée et le 

cadavre retiré aux trois quarts du cercueil, constata que 

le ventre et l'estomac étaient entièrement ouverts du haut 

en bas, et qu'une partie des intestins étaient sortis du 

corps 
>» On rechercha comment l'auteur de cette profanation 

avait pu s'introduire dans le cimetière. On remarqua que, 

du côté du nord, où la clôture se trouve en planches, il 

existait des traces de boue sur une de ces planches, ainsi 

que sur la barre qui sert à tenir cette clôlure. Il n'y eut 

plus de doute, c'est par cet endroit que le profanateur 

mystérieux s'était introduit dans le cimetière. 

» M. Gillet père informa M. le procureur de la Répu 

blique de la Seine et porta plainte contre les auteurs pré 

sumés de la profanation de la tombe de sa fille. Aussitôt ce 

magistrat prescrivit les recherches nécessaires, mais elles 

restèrent sans résultat. M. Reinas, médecin à Ivry, décla-

ra que ce n'était pas la première fois que de semblables 
. •* • JLLJL <•:. JX:X „i..„: r„:„ :i 

situes a 1 exte-

violations avaient été faites; que déjà plusieurs fois il 

avait été appelé à constater les mêmes faits 

» L'une de ces violations, portant les mêmes caraclè 

res, avait été commise dans le cimetière du Sud. Unepe 

tite tille d'une douzaine d'années avait été déterrée, son 

ventre était ou \e ;t elles intestins étaient enlevés. Sur la 

révélât on de ce fait, le commissaire de tolice du quartier 

du Luxembourg se rendit sur les lieux, où il apprit que 

c'était pendant la nuit que l'on s'était introduit dans le 

cimetière en escaladant les murs. 

» Dans la tranchée formée pour la fosse commune une 

fouille avait été pratiquée par une main habile, dit le pro-

cès-verbal du commissaire de police, pour exhumer une 

bière que l 'on avait emportée à quelques mètres de la 

fo.-se ; les deux planches supérieures étaient brisées et le 

cadavre était à quelques pas. C'était celui d 'une jeune 

fille nomme Marie-Caroline, enterrée depuis trois jours. 

Ce cadavre était déjà dans un état de putréfaction que les 

chaleurs de l'époque, au mois de juillet, avaient provo-

qué ; il était vêtu d'une chemise, de bas, et enveloppé 

d'un linceuil avec un chapelet passé au bras droit. 11 re-

posait sur le feuillage. 
» Le profanateur avait ouvert l'abdomen par une lé-

gère incision longitudinale laissant voir une partie des 

intestins. 
» A côté et à quelque distance était un autre cercuei. , 

es était celui d'une femme de trente-huit ans, inhumée de-
puis huit jours. Le cadavre portait la même incision, et 
de même nature que celles des jeunes filles. 

» Eu poursuivant leurs recherches, les magistrats re 
connurent que la fosso réservée aux victimes de l 'insur-

rection de juin avait été fouillée en plusieurs endroits, 

que deux cercueils avaient été soulevés, mais que les 

cadavres n'avaient pas été déplacés. 

» C'est en montant sur deux acacias 

rieur du cimetière que le coupable avait pu franchir le 

mur et pénétrer au milieu des sépultures les moins an-
ciennes. Ces deux arbres portaient des traces de son 

passage ; les clous de sa chaussure étaient empreints dans 

leur écorce et semblaient indiquer la direction qu'il avait 

prise pour se frayer un passage sur le mur d'enceinte. 

» On ne savait comment découvrir l'auteur de ces 

profanations ni sur qui faire planer les soupçons. De 

nombreux renseignemens parvenaient à l'autorité ; mais 

parmi toutes les révélations qui furent faites, et qui don-

nèrent lieu à des arrestations préventives, il en est Une 

qui concerne un garde national de la 3' légion de la 

banlieue. « On avait remarqué, dit le révélateur, que le 

sieur G..., étant de garde au théâtre de la Gaité, à Mont-

rouge, s'absenta furtivement entre Onze heures et mi-

nuit, et que lorsqu'il revint il exhalait une forte odeur 

cadavérique ; il avait la face considérablement enluminée 

et les yeux fortemeid animés. » Le sieur G..., mandé de-

vant le commissaire de pol ce, ne put recouvrer sa li-

berté qu'après avoir justifié de tout l'emploi de son temps 

pendant son absence nocturne du poste. D'autres arres-

tations eurent lieu sans plus de succès. 

»On pensa alors à établir un piège qui pût permettre de 

frapper le coupable ou laisser des traces qui permissent 

dj le reconnaître. On avait remarqué que les escalad.s 

d'un mur, haut de piès de neuf pieds, avaient liea pres-

que au même point. Un ancien militaire imagina une ma-

chine infernale ainsi composée : un canon de fusil char-

gé de mitraille jusqu'à la gueule, fut placé sur une tombe 

et recouvert de zinc et de couronnes ; l'embouchure du 

canon était dirigée veis lo mur, et un fil de fer, attaché 

à la détente, devait, à la première tentative d'escalade, 

faire partir la batterie. Celte machine placée, on se mit 

chaque soir en surveillance. 

» Au mois de novembre dernier, des profanatiors iden-

tiques se renouvelèrent au cimetière dit des Hospices, 

prèseelui du Mon '.-Parnasse. Vers minuit, le 5 novembre, 

le gardien fossoyeur entendit aboyer ses chiens plus fort 

et plus longtemps que de coutume, mais il ne se déran-

gea pas. Le lendemain, vers six heures et demie, faisant 

sa tournée, il vit. la tombe d'une femme inhumée la veille, 

très dérangée ; il s'approcha et reconuut que le cadavre 

avait éié enlevé. Les pas que l'on remarquait autour de 

la tombe étaient ceux d'un homme portant des souliers 

à talons très bas, et, à soixante mètres de là, le gardien 

aperçut un linceuil ensanglanté tombant d'une croix. Il 

se rendit en cet endroit, et y trouva le cadavre d'une jeu-

ne femme ; c'était celui de la personne enterrée la veille. 

Il était à moitié découvert, et portait à la cuisse gauche 

une profonde incision, d'une forme irrégulière, faite avec 

un instrument peu ti-anchant. 

» Ces faits, de nouveau constatés par les agens de 

'autorité, donnèrent iieu à une instruction judiciaire qui 

fut suivie par M. Desmorliers. Do nombreux témoins é-

taient appelés devant ce magistrat, et la police agissait 

activement, sans pouvoir cependant saisir l'auteur ou les 

auteurs de ces profanations, que l'on ne pouvait même ex-

pliquer par l'odieux et cupide appât de voler les bijoux 

qui souvent sont ensevelis avec la personne qui les por-

tait. Des mutilations, des blessures, des enlèvemens et 

des déplacemens de cadavres, voilà tout ce que l'on pou-

vait constater. La justice en était là, lorsque de nouvel-

les circonstances la mirent sur les traces du véritable 

coupable qui, étant militaire, comparaît devant ses juges 

naturels du Conseil de guerre. 

Le dernier fait s'est passé dans la nuit du 15 au 16 

mars au cimetière du Mont-Parnasse. Il était environ onze 

heures du soir. C'était l'heure ordinairement choisie parce 

mystérieux malfaiteur. Bertrand se présenta pour escalader 

le mur, mais cette fois il mit le pied sur le fil de fer et la 

machine fit une explosion horrible. Bertrand reçut vingt-

huit projectiles, dont vingt-trois atteignirent les vêtemens 

et cinq pénétrèrent dans son corps , trois à la hanche 

droiteet deux aux jambes. Malgré la gravité de ces bles-

sures, Bertrand put prendre assez lestement la fuite pour 

n'être pas aperçu par les gardiens. 11 parvint jusqu'à l'hô-

pital militaire, où il se fit recevoir, et c'est à panir de ce 

moment que les apparitions nocturnes ont cessé dans les 

cimetières de Paris. Les révélations faites par Bertrand 

n'ont pas laissé subsister le plus petit doute sur tous les 

faits signalés à la justice. » 

M. le président procède à son interrogatoire. 

M. le président, à l'accusé : Vous connaissez les nombreux 
faits de violation de sépulture qui vous sont imputés? 

Bertrand : Oui, mon colonel, M. le rapporteur me les a 
communiqués dans le cours de l'instruction. 

M. le président : A la suite de quelles sensations vous li-
vriez-vous à ces sortes d'ex ès? — R. Je ne sais pas. Je ne 
puis dire ce qui se passait en moi. 

M. le président : Vous avouez tous les faits"? 
L'accusé : Je reconnais m'èire rendu coupable de toutes 

les profanations de sépulture dont on m'accuse. J'ai été blessé 
dans la nuit du 15 au 16 mars dernier par un coup de feu 
en sautant pardessus la cloison en planches du cimetière du 
Mont-Parnasse, où je voulais m'introduire pour y fouiller de 
nouvelles sépultures. Ce coup de feu m'obligea de m'enfuir; 
je me rendis à l'hôpital du Val-de-Gràce pour me faire soi-
gner des blessures que j'avais reçues. Je déclarai tout ce que 
j'avais fait à M. le chirurgien-major Marchai (de Calvi). 

M. le président : Ainsi, vous vous reconnaissez bien être 
l'auteur des violations qui ont eu lieu en février 1847 a Bleré 
près Tours; en juin même année, au cimetière de l'Est; eu 
juillet et août 1848, au cimetière du Sud ; le 23 août au ci-
metière d Ivry ; en septembre, une deuxième fois au même 
cimetière, et en décembre, au même lieu, sur plusieurs cada-

vres? 
L'accusé : Toutes ces dates sont exactes ou à peu près. 

Quand je m'introduisais dans un cimetière, c'était une rage, 
une folie qui me poussait. Il m'est arrivé de déterrer dans la 
même nuit de dix à quinze cadavres, et après les avoir muti-
lés, je les remettais en place. (Mouvement.) 

M. le président : Quel était votre motif ou votre but, pour 
violer ainsi des sépultures et vous porter à des actes hor-

ribles? 
L'accusé : Je n'avais aucun but. J'éprouvais le besoin irré-

sistible de la destruction, et rien ne m'arrêtait pour me lan-
cer dans un cimetière afin d'y assouvir cette espèce de rage de 
mutiler les cadavres, mais sans m'occuper ni sans rechercher 
le sexe. Je ne puis encore aujourd'hui me rendre compte des 
sensations que j'éprouvais en éparpillant les lambeaux de ces 

cadavres. 
M. tt président : Avec quel instrument corn mettiez -vous les 

incisions et les lacérations des membres? 
Vaceusè : Le plus souvent avec mon sabre-poignard , et 

d'autres fois avec un couteau ou un canif. 
M. le président : Comment parveniez vous à déterrer les 

corps ? 
L'accusé, froidement : Avec mes propres mains, ou avec le 

premier instrument que je trouvais près de moi. J'avais quel-
quefois les mains en sang, je ne sentais les douleurs que le 

lendemain. 
M. le président : Que se passait-il en vous après avoir as-

souvi votre passion? 
L'accusé : Je me retirais en proie à une fièvre qui me ren-

dait tout tremblant; puis j'éprouvais le besoin de prendre du 
repos. Je dormais pusieurs heures consécutives n'importe où 
ni en quel lieu. Pendant cet assoupissement, j'entendais tout 
ce qui se passait autour de moi. 

M. le président ; Au mois de juin 1847, vous avez été 
trouvé couché dans une fosse, qu'étiez-vous venu faire là ? 

L'accusé : Je m'étais caché parce que j'avais l'intention d'y 
violer des sépultures particulières. 

D. Comment expliquez -vous cette préférence à choisir, 
pour vos horribles mutilations, des cadavres de femmes plu-

tôt que ceux des-bom.mes? — It. Je ne choisissais pas ; il est 
vrai que j'ai déterré plus de femmes que d'hommes. 

D. N'étiez-vous pas, dans ces actes, dirigé par un sentiment 
autre que celui de la destruction des cadavres? — R. Non, 

ùioii colonel. f ; jyfg 
M. le président : Il est bien extraordinaire que vous cher-

chiez toujours à assouvir votre passion sur des morts, et ja-
mais sur des êtres vivans. 

L'accùsi : C'est une maladie chez moi. Depuis que je suis à 
l'hôpital, je n'en ai pas eu d'atteinte ; mais je ne sais si je se-
rai complètement guéri quand je sortirai de celte affaire. 

M. le président: Un témoin a dit dans l'instruction que 
le cadavre d'une jeune fille avait été mâchonné, est-ce qu« 
vous attaquiez les cadavres avec les dents ? 

L'accusé : Non, monsieur le président ; je n'ai jamais fait 
usage de mes dents. Le témoin a voulu dire que les corps 
déchirés par le couteau mal affilé ou par mon sabre laissaient 
dans les deux parties séparées des déchirures incorrectes qui 
faisaient comme si des rais avaient mordu c s parties. 

M. le président : Lorsque vous ouvriez les cadavres ne 
plongiez-vous pas les mains dans l'inférieur ? 

L'accusé (toujours avec impassibilité et sur le ton le plus 
catme) : Oui, colonel, j'y ïrt«tars les mains pour en arracher 
les entrailles, et souvent j'allais jusques aux régions supé-
rieures d'où j'arrachais le foie. (Mouvement d'horreur dans 
l'auditoire.] 

M. le président : Mais de semb ables actes devaient vous 
faire horreurà vous-même? Est-ce que vous n'éprouviez pas 
un sentiment qui vous fit comprendre toute l'énormité odieu-
se de vos se es ? 

L'accusé : Oui, certainement, et plus que tout autre j'é-
prouvais ce sentimeut, mais je ne pouvais m'empêcher de re-
commencer au péril dévie. Ainsi, je savais què la machine 
existait pour m'atteindre et me donner la mort, je n'en ai 
pas moins franchi le mur. Une autre fois, cette machine a 
raté, j'auriis pu la prendre et l'emporter, mais je me suis 
contenté de la démantibuler d'un coup de pie J . Je suis entré 
dans le cinvtière où j'ai déterré plusieurs cadavres. C'était 
un soir qu'il faisait une nuit profonde; le temps élait horri-
ble, il p\euvait et tonnait très fort. En sorianl du cimetière 
du Mont Parnasse, je ma suis rendu au cimetière d'Ivry, où 
j'ai commis les mêmes actes, et je suis rentré au Luxembourg 
•vers trois ou quatre heures du matin. 

D. Est-ce que jamais vous ne vous êtes demandé à quoi 
servait celte destruction de cadavres déjà anéantis? — R. 
Quand ma maladie se déclarait, j'éprouvais, sans m'ai ren-
dre compte, ce besoin de détruire. 

D. Et cette maladie, vous prenait-elle souvent? — R- En-
viron tous les quinze jours ; elle s'annonçait par des maux 
de tète. 

D. Eprouviez-vous les mêmes désirs en voyant de3 animaux 
morts? — R. Non, mon colonel, je n'éprouvais rien 

» Ce n'est que le 23 ou le 23 février 1847 qu'une eso- n J 

fureur s est emparée de moi et m'a porté à accomplir le- f Ce 

pour lesquels je suis en état d'arrestation. Voici comment , 
est arrivé : 111 cela 

» Etant allé un jour me promener à la campagne avec 
de mes camarades, nous passâmes devant un cimetière T 
curiosité nous y fit entrer. Une personne avait été enterré»» î 
veille, les fossoyeurs, surpris par la pluie, n'avaient pas e 
tièrement rempli la fosse, et avaient de plus laissé les oun 
sur le terrain. A cette vue de noires idées me vinrent i' 
comme un violent mal de tête, mon K„

(
I .:. v eu s mon cœur battai t avec fore 

je ne me possédais plus. Je prétextai un motif pour reni 
de suite en ville. A peine débarrassé de mon camarade^ 

Je m'empare d'une pelle et je m
e
 m'els retourne au cimetière 

à creuser la fosse. 

« Déjà j'avais retiré le corps mort et je commençais à 1 

frapper avec la pelle que je tenais à la main avec une ra 
que je ne puis encore m'expliquer, quand un ouvrier qui u?9 

qui tra-
l'ayant 

D. Depuis que vous êtes à l'hôpital, avez-vous éprouvé ces 
affreux désirs ? — R. Non, mon colonel. Et je suis sûr main-
tenant d'être complètement guéri. J'avais vu des cadavres froi-
dement.... sans trembler.... je n'avais vu mourir personne. 
Depuis que je suis à l'hôpital... plusieurs de mes camarades 
sont moris près de moi... Ah ! je suis guéri, car aujourd'hui 
j'ai peur d'un mort. (Vive et profonde eepi aiion.) 

M. le président : Asseyez vous, nous allons procéder à l'au-
dition des témoins. 

On appelle un témoin. 

M. Baudens, ehirurgien en chef de l'hôpital du Val-de-
Gràce, repiésentant du peuple, cité comme témoin, demande 
à être entendu; M. le président ordoime qu'il soit introduit 
le premier, ses devoirs de représemant l'appelant à l'Assem-
blée nationale : J'ai soigné, dit-il, le sergent Bertrand au 
début desonentré -i à l'hôpital, et j'ai craint de faire naître 
chez lui les accidens de tétanos qui me semblaient imminens; 
feignant de ne pas connaître les graves accusations qui pe-
saient sur lui, je crus devoir m'abslenir et priai même le 
commissaire de police de ne pas l'interroger. Lorsqu'il fut 
un peu mieux, il fut transféré dans la division de mou collè-
gue, M. le docteur Marchai (de Calvi). 

M. le docteur Baudens rappelle ici les circonstances qui 
lui ont été rapportées par son collègue, et qui sont dignes du 
plus haut intérêt, ajoute-t-il, au point de vue psycologi-
que. 

M. Marchai (de Calvi), chirurgien-major k l'hôpital mili-
tjaire du Val-de-Gràce : Lorsque le sergent Bertrand est entré 
dans le service de M. Baudens, j'ai appris par un bruit qui 
circulait dans l'hôpital que nous avions dans une de ncs sal-
les de blessés l'individu qui depuis quelque temps préoccu-
pait vivement le public, et que l'on désignait sous le nom de 
vampire. Je me rendis aussitôt auprès de lui pour examiner 
son état de maladie. Ses blessures n'étaient pas graves. Je 
mis mon temps à profit pour examiner avec une grande at-
tention Pélatde ses mains, et j'étudiai son organisation crâ-
nienne. 

Je trouvai ce sous-officier atteint d'une fièvre assez intense 
pour exiger des ménagemens ; mais, quelques jours après, la 
justice ayantété informée de la présence de cet homme à l'hô-
pital, on mit le sergent Bertrand en état d'arrestation dans 
la salle des consignés, qui fait partie de ma division. 

Lors d'une nouvelle visite faite au malade, je trouvai les 
plaies en assez bon état ; la fièvre était nulle. Je me bornai 
cependant à quelques questions générales. Ce militaire ayant 
pris confiance en moi, je m'adressai à lui en cestermes: 
« Vous ne pouvez douter que l'on ne soit sur la trace des 
actes qui voas ont amené au point où vous êtes. Je viens vous 
inviter à me dire ce qui s'est passé en vous, et par suite de 
quelles impulsions vous avez été poussé à accomplir les faits 
qui vous sont reprochés. J'ai deux motis, ajoutai-je, pour 
vous faire ces questions, l'un qui vous est personnel, et l'au-
tre qui m'est particulier ; il peut y avoir intérêt pour vous à 
ce que je sache toutes les circonstances qui se rattachent à ces 
faits. » Je lui dis que dans l'intérêt de la science j'avais un 
ardent désir de pénétrer le mystère qui était en lui. Il hésila 
d'abord à me prendre pour son confident; mais plus tard, 
rassuré sur mon caractère, je le vis se rapprocher de mes 
idées et le trouvai disposé à ne me rien cacher. « C'est comme 
médecin, lui dis-je, que vous me parlez, et vous pouvez être 
sûr qu'aucune puissance au monde ne me fera révéler ce que 
vous m'aurez déclaré. Prenez-moi pour votre confesseur, et 
puis si vous me consultez sur la déclaration de ce que vous 
m'aurez dit, je vous dirai ce qui me paraîtra être bien 
dans votre intérêt ; je ne dévoilerai que ce que vous voudrez 
qui soit connu. » Le malade accepta ma proposition, et, afin 
d'être plus précis, il fut convenu qu'il écrirait les faits et ses 
sensations. J'ai cette pièce, et, selon le désir que Bertrand 
lui-même m'a manifesté, je suis prêt à en donner lecture au 
Conseil. 

L'accusé Bertrand: Ce que j'ai écrit est la vérité, et la pièce 
que j'ai remise à M. le docteur Marchai peut très bien être 
lue devant le Conseil. Je ne m'oppose pas à ce qu'il vous la 
communique. 

Si' Cartelier : De mon côté, je désire que cette pièce soit 
lue. L'accusé m'a consulté sur ce point, et je déclare que la 
défense n'y trouve aucun inconvénient. 

M. le président : Puisque le défenseur et l'accusé deman-
dent eux-mêmes que vous lisiez cette pièce, je vous engage, 
docieur, non-seulement à lire la pièce, mais encore à faire 
coni.aître à la justice tous les faits qui ont été portés à votre 
connaissance par l'accusé dans les diverses conversations que 
vous avez eues avec lui, à moins que ce ne soit des confiden-
ces faites sous les réserves de votre caractère de médecin. 

M. Marchai (de Calvi) : Je comprends parfaitement toute 
l'étendue et toute la portée de mes devoirs. J'aurais fort peu 
de choses à dire si l'accusé Bertrand, ainsi que je l'ai dit ne 
me donnait son assentiment complet et absolu; car j'aurai à 
mentionner des actes qui sont encore plus atroces que toul ce 
qui est contenu dans la déclaration écrite (Mouvement dais 
l'auditoire. — Marques d'attention). 

L'accusé Bertrand : Je suis devant la justice, dites tout 
docteur. 

M. Marchai (de Calvi) tire de sa poche cette pièce et, 

sur l'invitation du président, il en est fait lecture parJe 

docteur. Elle est en son entier écrite de la main de Ber-

trand. 

« Dès l'âge de 7 à 8 ans on remarqua en moi une espèce de 
folie, mais elle ne me portait à aucun excès. Je me contentais 
d'aller me promener dans les endrobs les plus sombres d'un 
bois, où je restais quelquefois des journées entières dans la 
plus profonde tristesse. 

vaillait tout près se présenta à la porte du cimetière 

vu je me couchai à côté du mort, où je restai quelques instans-
m'étant ensuite levé, je ne vis plus personne, l'individu était 
allé prévenir les autorités. Je me hâtai alors de sortir de la 
fosse, et après avoir recouvert le corps entièrement de terr 
je me retirai en sautant le mur du cimetière. J'étais tout trerr! 
b-ant, une sueur froide me couvrait le corps. Je me retirai 
dans un petit bois voisin, où malgré une pluie froide qui torni 
bait depuis quelques heures je me couchai au milieu des a

r
" 

brisseaux. Je res;ai dans cette position depuis midi jusqu'l 
trois heures du soir, dansunéiat d'insensibilité complète. 

» Quand je sortis de cet assoupissement, j'avais les mem-
bres brisés et la tête faible. 

» La même chose m'arriva dans la suite après chaque acte 
de folie. 

» Deux jours après je suis retourné au cimetière, non pl
us 

de jour, mais à minuit par un temps pluvieux ; n'ayant p
a3 

trouvé d'outi's, je creusai entièrement la même fosse avec 
mes mains ; j'avais les doigts en sang, mais je ne semais pas 
la dou eur. Je relirai le corps, je le mis en pièces, après quoi 
je le jetai dans la fos.-e que je remplis entièrement de la mê-
me manière que je l'avais creusée. 

» Quatre mois pétaient écoulés depuis ce dernier attentat' 
pendant cet espace de temps j'avais été tranquille ; nous 
étions rentrés à Paris ; je croyais ma folie passée, quand des 
amis m'engagèrent à aller visiter • avec eux le ciniedère du 
Père-Lachaise. Les allées sombres de ce cimetière me plurent. 
Je résolus de venir m'y promener dans la nuit. J'y entrai en 
effet à neuf heures du soir en escaladant le mur ; je me pro-
menai à peu près une demi-heure agité des plus noires idées. 
Je me mis ensuite à déterrer un mort, toujours sans outils. Je 
me fis un jeu de le mettre en pièces, ensuite je me retirai 
hors de moi. C'était au mois de juin. 

» Les choses allèrent de la sorte pendant à peu près douze 
ou quinze jours, après lesquels je fus surpris par deuxtiar-
diens du cimetière qui furent sur le point de faire feu sur 
moi ; mais comme j'avais toujours eu soin de recouvrir les 
corp< que j'avais mutilés, on ne s'était aperçu de rien et il 
me fut facile di me tirer d'affaire, en disant qu'étant un peu 
ivre j'é ais entré au cimetière, q-,e j m'étais couché sous un 
arbre où je m'étais endormi jusqu'à cette heure, lis me firent 
tortir sans me demander Butre chose. 

» Le danger que je venais de courir produisit sur moi une 
leUe impression, que je restai sept ou huit mois sans ia-
tourner au cimetière. 

» Les affaires de février 1848 survinrent. A partir de ce 
jour, le régiment ne fit que voyager et ne rentra à Paris 
qu'aux journées de juin ; m'étant trouvé détaché dans un vil-
lage aux environs d'Amiens, je ne suis arrivé à Paris que le 
17 juillet. 

» Après quelques jours de repos, le mal me revint plus 
violent que jamais. Nous étions au camp d'Ivry, pendant la 
nuit les sentinelles étaient très rapprochées et leur consigne 
élait sévère ; mais rien ne pouvait m'arrêter. Je sortais du 
camp toutes les nuits pour aller au cimetière du Mont- Par-
nasse, où je me livrais à de grands excès. 

M La première victime de ma fureur fut une jeune fille, 
dont je dispersai les membres après l'avoir mutilée. Cette 
profanation eut lieu vers le 25 juillet 1848. 

» Depuis, je ne suis r tourné que deux fois dans ce cime-
tière, où il était très difficile de pénétrer. La première fois, à 
minuit, par un clair de lune magnifique, je vis un gardien 
qui se promenait dans une allée, un pistolet à la main ; j'é-
tais perché sur un arbre, près du mur d'enceinte, et sur le 
point de descendre dans le cimetière; il passa tout près de 
moi et ne me vit pas. Quand il se fut éloigné, je sortis sans 
rien faire. La seconde fois, je déterrai une vieille femme et 
un enfant, que je traitai de la même manière que mes autres 
victimes. Il m'est impossible de me rappeler les dates de ces 
deux derniers attentats. Tout le reste se passa dans le cime-
tière où sont enterrés les suicidés et les personnes mortes 
aux hôpitaux. 

» Le premier individu que j'exhumai dans ce lieu fut un 
noyé auquel je ne fis qu'ouvrir le ventre. C'était vers le 30 
juillet. 

» Il est à remarquer que je n'ai jamais pu mutiler un 
homme; je n'y touchais presque jamais, tandis que je cou-
pais une femme en morceaux avec un plaisir extrême... Je ne 
sais à quoi attribuer cela. 

» Du jour de l'exhumation du cadavre dont je viens de 
parler au 6 novembre 1848, je déterrai et mutilai quatre 
morts, deux hommes et deux femmes. Celles-ci avaient au 
moins soixante ans. Je ne puis fixer au juste l'époque de cis 

exhumations; elles eurent lieu à peu près de quinze en quinze 
jours. 

» Le 6 novembre, à dix heures du soir, on me tira un coup 
de pistolet au moment où j'escaladais la clôture du cimetière. 
Je ne fus pas atteint. Ce fait ne me découragea pas; je nie 
couchai sur la terre humide et je dormis environ deux heu-
res par un froid rigoureux. Je pénétrai de nouveau dans le 
cimetière et je déterrai le corps d'une jeune femme noyée que 
je mutilai. 

» A dater de ce jour, jusqu'au 13 mars 1849, je ne suis re-
tourné que deux fois au cimetière, une lois du lb au 20 dé-
cembre et l'autre au commencement de janvier. Ces deux fois 
encore j'ai éprouvé deux coups de feu; !e premier, qui m'a 
été tiré à bout portant, a fait balle et a traversé ma capo'e 4 
hauteur de la ceinture derrière le dos sans me loucher; le 
deuxième coup de m'atteignit pas non plus. En vérifiant 1» 
position de l'arme, je remarquai qu'elle élait placée de ma-
nière à frapper en plein dans la poitrine. Je me sauvai de 
ces deux coups de feu comme par miracle; le fil de fer qm 
barrait le passage, ne se trouvant pas assez tendu, ma per* 
mit de dépasser l'arme avant qu'elle fit feu. 

» De la première quinzaine de janvier 1849 au lo mâjfr 
je n'avais ressenti aucune nouvelle attaque de folie, j'éprou-
vais même de l'éloignement pour ce qui avait fait si long* 
temps mon bonheur, si je peux parler de la sorte, quand rt** 
malheur voulut que je passasse devant le cimetière Mont-
Parnasse. 

» La curiosité plus que l'envie de faire du mal me fit es-
calader, et c'est en sautant dans le cimetière que j'ai reçu 16 

coup qui m'a conduit à l'hôpital. Je suis certain que si j»' 
vais été manqué cette fois, je ne serais retourné de ma vie 

dont 

fré-

dans un cimetière ; j'avais perdu toute ma hardiesse 
» Tans les commencemens, je ne me livrais aux excès ^ 

j'ai parlé qu'étant un peu pris de vin. Dans la suite je n'eu' 
plus besoin d'être excité par la boisson, la contrariété seul 

suffisait pour me pousser au mal. 
» On pourrait croire après tout cela que j'étais égale"16"; 

porté à faim du mal aux vivans. C'est le contraire, j'? 18!' 
très doux à l'égard de tout le monde, je n'aurais pas fait" 
mal à un enfant. Aussi suis-je certain de n'avoir pas un Sfj 
ennemi au 74' de ligne. Tous les sous-officiers que je 
queutais m'estimaient pour ma franchise et ma gaité."v"° 
veinent dans l'auditoire.) 

Après la lecture de cette pièce, qui a produit sur 1 

ditoire une vive impression, M. Marchai de Calvi cou ' 

nue ainsi sa déposition : 

« Cette note, Messieurs, dit-il, est incomplète. Il est de 1'^ 
térêt de l'accusé qu'aucun détail ne soit dissimulé, qu fî 1 
horrible que puisse être ce détail. Bertrand l'a senti, et 

pouvant se décider à parler lui-même, il m'a prié de co 
plèter ses aveux à cetie audience. A tant d'horreurs j aj° ̂  
un excès d'horreur. La moi-iomanie destructive s'est comj\ 
quée d'une autre, comme cela arrive fréquemment, ^,' aJu

r0
. 

la science donne un nom spécial. Cette monomanie s est p 
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il est essentiel de faire remarquer que c'est assez 
JrèTles premières mutilations, à Lire d aggra-

' Je crois pouvoir me dis-

duite ; mais 
longtemps après les pr 
vallon de cet horrible état mental 
penser d'enirer dans des détails minuneux^ur 

veaux dont 

es faits nou-

t. J'ai cru un instant qu'il pouvait y avoir 
de plus, et on se demandera si c est possil ible. 

il y a des cas d'anlropophagie, no-

tammenl ceiui qui a été rapporté par le docteur Berlholler, 

d'un homme qui 

: accuse ot-
Mais c^s md-

Ures provenaient de ce que Pmstrummt avec lequel les in-

cisions étaient pratiquées n'était pas bien aiguise, 
i du malades sont formelles, absolues. 

quelque chose c 
Oai, c'est possible; car 

■ ; qui a été i.|«
r

_ 

i déterrait les morls récemment ensevelis pour 

les dévorer, et qui se ̂ V^^I^M^"™-
Or l'un des cadavres arraches a la tombe par_ 
fra'it des mâchures dans une région déterminée. 

. .,rr.vpn.iient de ce aue l'instrummt avec .. 
a cet 

ioard. les dénégations ~» 
L™ca« que nous avons sous les yeux est donc un exemple 

A» mouomanie desiructive compliquée de mouomanie eroti-
ie et ayant débuté par une monamame triste, ce qui est 

?l
s
' commun ou même presque général. La plupart des mo-

nomaniaques destructeurs commencent par être lypemanta-
,„

oi
 Dans mon opinion, cet homme n'est pas responsab e 

^ues

M â

a

c
"es .'lT 'n'éiait pas libre. Je sais combien cette décla-

1 Vaccusé, eu ce 

pinion, cet nomme u esi pas 

ie ses actes. If n'éi 
ration est grave, combien elle est contraire a 
sens que s'il n'est pas reconnu coupable il pourra devenir 
l'ob ; e de mesures administratives qui pourraient aller jus-
au'a une séquestration prolongée, taudis que s'il est reconnu 
coupable la peine qui lui serait appliquée est relativement 
très légère. Mais je dis ce que je crois. Je le dis devant Dieu 
et devant les hommes, après mûres refusions. 

Vous remarquerez, messieurs, que la monomanie n exclut 
cas le raisonnement. C'est là une remarque de la plus haute 
importance. Dans ce que je dis, dans le jugement que je porte, 
ie n'ai garde d'omettre l'intérêt social, auquel l'intérêt indi-
viduel ne peut ère sacrifié, mais qui domine cet intérêt par-
tiel comme le nombre indéfini l'emporte sur l'unité. En y ré-
fléchissant, l 'on verra que l'intérêt social est sauvegardé par 
mon interprétation, tandis qu'il ne l'est point par l'interpré-
tation contraire, celle qui consisterait à regarder l'accusé 
comme responsable, comme coupable. 

Un dernier mot, messieurs. Bertrand se croit guéri. Depuis 
qu'il est dans nés salles , loin d'avoir ressenti à un degré 
quelconque l'impulsion funeste à laquelle il a cédé si long-
temps, il n'éprouve que de l'horreur, et une horreur non si-
mulée, au souvenir des actes épouvantables pour lesquels il 

comparaît devant votre tribunal. De plus, Bertrand avait vu 
des morts, mais il n'avait pas vu mourir. Or, dans la salle 
où il est placé, il a vu mourir. Il a entendu le râle, il a vu 
l 'écume aux lèvres des mourans , il a vu les dernières agita-
tions de la vie, et il m'a dit quelques jours après : « Je suis 
guéri ! j'ai vu mourir ! » Je livre ce fait à la raison, à la jus-

lice du conseil. 
J 'ai exposé 1- s faits. Mais les faits ont une âme et un corps. 

Je les ai présentés pour ainsi dire dans leur matérialité. Si la 
défense ou le Conseil le jugent nécessaire, j'entrerai plus tard 
daHS des développemens propres à démontrer plus amplement 
que si le malheureux qui est devant vous a accompli des ac-
tes qui inspirent une profonde, une insurmontable horreur, 
il doit être aussi l'objet d'une profonde et vigilante pitié. 

M. le président : L'accusé ne vous a-t il pas dit quelles 
étaient le» violences qu'il exerçât sur les cadavres, et ne vous 
a-t-il pas dit aussi pourquoi il s'adressait de préférence aux 

femmes? 
Le témoin : 11 m'a déclaré que ces violences étaient de toute 

nature; qu'il mutilait toutes les parties; il fendait les bou-
ches jusqu'aux oreilles; il leur séparait les membres. Tout 
eu reconnaissant qu'il ne touchait pas au corps des hommes, 
il ne pouvait expliquer la préférence que dans le principe il 
donnait au sexe féminin. Mais une nouvelle passion s'etant 
jointe à la première; il commit des actes qui expliqueraient 
naturellement cette préférence. 

Cette monomanie exerçait peut-être sur lui une plus grande 
influence qui lui ôtait complètement le libre arbitre de ses 
aces. 
M. le président : En admettant cette maladiedont vous croyez 

qu 'il fut atteint au moment de ces profanations, pensez-vous 
que chez lui le mal, la mouoinanie fussent tels qu'il n'àurait 
pu résister à leur influence? 

Le témoin : JÔ crois que Bertrand était sous l'empire d'une 
puissance qui ledominait — (dans les temps anciens, on au-
rait appelé cela un démon) — et qui le poussait malgré lui à 
commettre les actes dont nos annales médicales n'oflrent pas 
d'exemple. 

M. le capitaine d'Hennezel cite plusieurs cas de monomanie, 
mais le doc ; eur Marchai fait remarquer qu'ils n'ont pas une 
grande analogie avec les faits imputés à Bertrand. 

Pendant tout le cours de cette déposition, que l'audi-

toire a écoulée avec un profond intérêt, on remarque sur 

les traits de l 'accusé une animation qui s'accroît par degré 

et semble dissiper la tristesse dont il était accablé depuis 

l 'ouverture des débats. Il promène furtivement ses regards 

sur le3 objets et les personnes qui sont placées près du 

Conseil et du banc des défenseurs et des journalistes. 

$ M. le président, à l 'accusé : Lorsque vous entriez dans les 
cimetières, vous avez rencontré quelquefois des chiens qui 
venaient à vous en aboyant; comment les évitiez-vous ? 

L'accusé : Quand j'entendais leurs cris venir vers moi, je 
m'arrêtais, et je les attendais avec la plus grande tranquilli-
té; je restais immobile. Les chiens venaient, je les regardais 
avec fixité, cela leur faisait piur, et les chiens continuant 
leur chemin s'éloignaient en cessant leurs aboiemens. 

Le Conseil entend M. le docteur Pajot, professeur à l 'école 
pratique, demeurant rue deVaugirard. 

M. le président : Dans un rapport que vous avez dressé 
pour constater l 'état des cadavres des jeunes filles, vous avez 
dit que les parties déchirées étaient « mâchonnées. » Qu'en-
tendez-vous par celle expression '? Est- ce que les parties a-

vaitnt été mâchées avec les dents? 
M. le docteur Pajot : En me servant de cette expression, j'ai 

voulu dire que les parties déchirées avaient été, après leur 
séparation, mordues, et fortement pressées entre les dents 
d'ift être vivant. 

M. le président : M. le docteur Marchai, questionné tout à 
l 'heure sur la valeur de cette expression, a déclaré que ce mot 
s'emploie pour signifier une incision mal faite ou exécutée 
avec un instrument mal affilé. Ainsi, par exemple, un pro-
fesseur dit à un élève qui a mal opéré : « Vous avez mâchon-
né cette plaie. » 

M. le docteur Pajot : Ce n'est pas dans ce sens que j'ai 
employé le mol. J 'ai voulu dire que les chairs avaient été sai-
sies avec les dents, ce qui serait un fait d 'antropophagie. 
(Mouvement dans l'auditoire.) 

M. le présidtnt : C'est la même conséquence qui en a été 
tirée par le docteur Marchai, mais il n'a pu croire à un acte 
d antropophage. 

M. le docteur Pajot : C'est pour moi une conviction que j'ai 
exprimée et une triste réalité à constater. 
. Bertrand : Jsn'ai jamaistouché les cadavres avec les dents; 
j ai avoué les autres faits, j'avouerais bien aussi celui-là. 

On passe aux témoins , qui rapportent les violations 

commises dans les cimetières confiés à leur surveil-
lance. 

■ Grand Perret, gardien du cimetière du Mont-Parnasse, 
dépo?e que dans la nuit du 15 au 16 mars, étant de service, il 
a accompagné le conservateur du cimetière, lorsqu'on enten-
dit l'explosion d 'une arme à feu; il accourut pour apporter du 
secours au gardien Lelièvre. On trouva sur les lieux des frag-
Diens de drap rouge semblable à celui dont on fait usage dans 
1 armée, cequi fît supposer aux agens de l'administration que 
l'individu qui s'intr»duisait ainsi nuitamment dans le cime-
tière devait être un militaire. 

* Ce qui n'avait été pour nous qu'un soupçon, dit le té-
moin, devint une réalité lorsque nous eûmes appris qu'un 
Bous-officier du 74* de ligne, celui qui est aujourd'hui devant 
vous, s'était fait recevoir au Val-de-Gràce pour s'y faire pan-
ser certaines blessures qu'il avait reçues dans la nuit même 
ae l'accident. » 

M. le présidant : Comment avez-vous appris que ce sous-
officier avait été blessé et était entré à l'hôpital? 

Le témoin : Le jour de l'exécution des deux assassins du 
général de Bréa, un détachement du 74e de ligne se trouvait 
de service au cimetière des hospices; plusieurs de ces mili-
taires se mirent à causer avec nous de choses et d'autres, et 
nous dirent qu'un sergent de chez eux, qui avait été drôlement 
blessé, était à l 'hôpital du Val-de-Gràce, qu'il avait fait un 

conte sur ses blessures auquel personne ne croyait. 
Un autre jour deux sapeurs de ce régiment étant venus se 

promener dans le cimetière, il me vint dans la pensée d'en-
gager la conversation avec eux sur le sergent en question. Us 
me dirent qu'il s'appelait Bertrand, que ce n'était pas la pre-
mière fois que ça lui arrivait ; que déjà dans le mois de jan-
vier on avait manqué de le tuer, mais il attribuait les coups 
de feu qu'il avait essuyés à deux gardes mobiles; et ajoutait 
que tirant son sabre pour les poursuivre, il en avait atteint un 
au cou. 

M Gillet père est appeli ; il fait connaître les faits concer -
nant sa malheureuse petite fille de sept à huit ans, qui, à 
peint enterrée, fut victime des horribles profanations dont 
l'aceusé Bertrand avoue la culpabilité. 

M. le président : N'a t-on pas enlevé les vètemens dans les-
quels votre fine était ensevelie? . 

Le témoin : Oui, Monsieur la président, tous ces objets ont 
disparu. Nous lui avions mis sa robe blanche et un petit col-
lier où était une médaille représentant l'archevêque de Paris, 
M. Affre. 

M. le président : Vous ente.idez, accusé; que sont devenus 
ces objets ? 

L'accusé : Je n'ai rien emporté. Ils ont dû rester sur le 
sol et d'autres personnes les auront pris. 

Dutale dit Picard, fossoyeur au cimetière du Sud, déclare 
qu'il a remarqué très souvent dans le cimetière du Mont-Par-
nasse un militaire du grade de sergent suivre de loin les in-
humations qui se faisaient. Ce a ne l'a point occupé parce 
qu'on voit bien des gens qui viennent dans les cimetières 
comme on va dans les promenades, pour se procurer des dis-
tractions. {On rit.) 

M. le président, au témoin: Comment élait-il ? pourriez-
vo.us le reconnaître dans la personne de l'accusé Bertrand ? 

Le témoin : Je crois me rappe'er qu'il était de taille ordi-
naire, assez bien pris, portant de petites moustaches sans 
favoris. 

M. le président, à Bertrand : Accusa, levez-vous. Témoin, 
voyez si vous reconnaiss z l'individu dont vous venez de 
parler ? 

Le témoin Dutale : Mon colonel, ie signalement que je viens 
de vous dire, qui est resté dans mon esprit, me semble s'ac-
corder très b.en avec celui de monsieur. Je ne pense jas me 
tromper en vous disant que c'était lui. 

M. le président : Avait-il un air sombre? Se promenait-il 
seul? 

Le témoin : Toutes les fois que je l'ai remarqué il n'avait 
pas l'air trop gai ; je l'ai vu causintavec des bourgeois com-
me s'il était de leur société, mais je ne saurais vous dire si ces 
messieurs étaient venus ensemble ; mais le plus ordinairement 
je ne le voyais en compagnie que d'un seul ou de deux indi-
vides. Presque toutes les violations de sépulture dont mon 
cimetière a été le théâtre ont eu lieu le lendemain du jour 
où le militaire avait passé en se promenant près des fosses 
récentes. 

Lefèvre, gardien au cimetière des hospices du Sud, dépo-
se sur les violations de sépulture qui ont eu lieu pendant les 
mois de novembre, décembre et janvier. 

Dans la nuit du 3 au 4 décembre, vers minuit, dit ce gar-
dien, j'entendis un léger bruissement qui se faisait dans 
l'ombre; je ne pouvais rien distinguer, mais je laissai faire. 
Le bruit se rapprochait de la machine. Pendant la nuit, quand 
tout est bien tranquille, surtout dans un cimetière, on distin-
gue bieu le bruit qui peut se faire, quelque petit qu'il soit, 
jusqu'à une certaine distance, de manière à bien suivre s'il 
se dirige sur notre droite ou sur notre gauche, s'il vient à 
nous ou s'il s'éloigne. Je prêtais mon oreille très attentive 
ment, et je devinai qu'il était sur ou près du mur, non loin 
de la tombe où j'avais préparé ma machine. Le coup partit, 
j'accourus, et, à mon grand étonnement, je ne trouvai rien, 
ei je n'avais pas entendu le bruit que cet être mystérieux au 
rait pu faire soit en tombant, soit en escaladant la palis-
sade. 

Plusieurs personnes vinrent, nous fouillâmes partout, et 
nous ne trouvàmes|personne. Mais le lendemain matin, nous ra-
massâmes des morceaux, de petits lambeaux de drap, de 
même qualité que celui des capotes militaires. 

M. le président, du consentement du ministère public 

et des défenseurs, pensant que les faits articulés contre 

l'accusé sont suffisamment expliqués, ordonne de faire 

rentrer dans la salle d'audience tous les témoins qui res 

tent à entendre, là lecture de leurs dépositions ayant déjà 

été faite par le greffier suffit pour éclairer la religion des 

membres du Conseil de guérie 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux du 27 juin la contestation qui existait devant le 

Tribunal de commerce entre M. Siraudin, auteur drama-

tique, et M. Morin, directeur du théàlre des Variétés, au 

sujet de deux vaudevilles, Cordelia et le Chat, qui n'ont 

pas été représentés, quoique reçus, ainsi que le préten-

dait l'auteur. 
Le Tribunal, présidé par M. Rousselle-Charlard, a vidé 

son délibéré en ces termes : 

« Le Tribuna 1, 
» En ce qui louche le chef de demande relatif à la pièce in-

titulée Cordélia ; 
» Attendu qu'il résulte des explications fournies que cet 

ouvrage reçu par Morin n'ayant pas été représenté, une in-
demnité de 1,000 fr. a été payée à un sieur Augel, collabora-
teur de Siraudin ; que ledit Siraudin, qui avait connaissance 
de cette transaction, s'est ab-tenu jusqu'alors de toute récla-
mation, qu'il l'a donc évidemment autorisée ; que s'il prétend 
que le sieur Augel n'a dû traiter que pour la part de ses 
droits, le contraire résulte de la somme qui a été payée et 
dont le montant dépasse l'inlemnité à laquelle un seul des 
auteurs pouvait prétendre, aux termes des conventions dont 
'exécution est réclamée ; 

» En ce qui touche le chef de demande concernant la pièce 
intitulée le Chat ; 

Attendu que Morin a reçu cette pièce au commencement 
de l'année 1848; que dès les premières répétitions il fut re-
connu par les auteurs et le directeur que des changemens de-
vaient être faits à l'ouvrage pour en assurer le succès ; que 
d'un commun accord les répétitions furent suspendues pour 
n'êire reprises que lorsque Siraudin et son collaborateur au-
raient opéré ces changemins ; 

Attendu que les auteurs ayant jusqu'à présent négligé 
d'exécuter celte convention verbale, Morin s'est trouvé ^dans 
l'impossibilité de faire représenter sa pièce; 

» Qu'il s'en suit que Siraudin ne peut s'en prendre qu'à 
lui-même du préjudice que ce retard lui a fait éprouver ; 

Par ces motifs, déclare Siraudin mal fondé dans sa de-
mande, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

— Denis Ragois dit Mange-partout estj cité devant le 

Tribunal correctionnel. M. le président lui fait connaître 

qu'il a à répondre d'un délit de coups volontaires. 

Ragois : Volontaires, non; c'est Jean Panotet qui m'y 

a forcé. 

Panotet : Du tout, tu m'as cherché des raisons pour 

ton paletot de lapin que j'y étais totalement indiffé-

rent. 

M. le président : Vous êtes plaignant, faites votre dé-

position, 

Panotet : C'est à la barrière des Trois-Couronnes que 

m'étant trouvé en riole par le moyen du choléra pour un 

ami que nous venions de faire le convoi, je renconlre 

M. d'Hennezel, commissaire du gouvernement, a sou-

tenu la prévention, et repoussé la prétentioii de mono-

manie. Il a paru au commissaire du gouvernement que 

Bertrand avait agi avec uue pleine et entière liberté de 

toutes ses facultés intellectuelles. 

M" Robert-Dumesnil et Cartelier ont présenté succes-

sivement la défense du prévenu, et s'appuyant sur l'opi-

nion de M. Marchai de Calvi, ils ont demandé l'acquitte-

ment de l'accusé. 

Après de courtes répliques, le Conseil est entré dans la 

salle des délibérations, et a rendu un jugement qui a dé-

claré à l'unanimité B=rtrand coupable de violation de sé-

pultures, et l'a condamné à un an de prison, maximum 

porté par l'art. 360 du Code pénal. 

Lecture de ce jugement est donnée au condamné de-

vant la garde assemblée sous les armes. Bertrand reste 

d'abord impassible, et le seul sentiment qui paraît l'agiter 

se traduit par un sourire qui vient effleurer ses lèvres. 

Le condamné est reconduit immédiatement dans s 

prison. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

9 juillet 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Sainl-Aman'd, rive gà'ûche dé la 
Scarpe, arrondissement'de Valenciennes (Nord), M.Leetoquoy, 
juge-suppléant au Tribunal de première instance de Dunker-
que, en remplacement de M. Nugues, appelé à d'autres fonc-
tioHs; 

Juge de paix du canton de Mulhouse, arrondissement d'Alt-
kirch (Haut-Rhin), M. Dincher, juge de paix de Cernay, en 
remplacement de M. Ritter, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Cernay, arrondissement de Bel 
fort (Haut-Rhin), M. Simon, ancien juge de paix de Giroma 
gny, en remplacement de M. Dincher, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Juge de paix du canton de Bellencombre, arrondissement 
de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Placide-Louis-Clément Dos-
sier, ancien greffier de la justice de paix de Routot, en rem-
placement de M. Leborgne; 

Juge de paix du canton de Ménigoute, arrondissement de 
Parthenay (Deux-Sèvres), M. Casimir, ancien juge de paix, 
en remplacement de M. Fraigneau; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Javie, arron-
dissement de Digne (Basses-Alpes), M. Etienne-Dominique 
Rossi. notaire, en remplacement de M. Robert. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 JUILLET. 

On écrit de Bruxelles, 11 juillet : 

« M. Ledru-Rollin est arrivé aujourd'hui à Bruxelles et 

a fait savoir au gouvernement qu'il était dans l'intention 

de se fixer dans la capitale de la Belgique. 

» Il a été répondu à M. Ledru-Rollin que le gouver-

nement belge n'oublierait jamais les devoirs de l'hospi-

talité ; mais que, dans l'intérêt de M. Ledru-Rollin, on 

croyait devoir lui conseiller de ne pas prolonger son sé-

jour dans un pays où les souvenirs de Risquons-Tout 

étaient encore presens à tous les esprits. 

» M. Ledru-Bollin n'a plus insisté et a demandé un 

passeport pour se rendre en Suisse. Il est parti presque 

immédiatement. » 

Mange-partout, qui n'a pas volé son nom au moyen qu'il 

trouve toujours de quoi becqueter quand les autres se 

brossent U? ventre. Comme je disais, je rencontre Mange-

pàrlout, je lui demande l'état de la sienne; il me répond 

par un nuage de coups de poing. 

Ragois : Le nuage était dans ta boussole, Panotet ; je 

ne t'ai donné que trois uniques coups de poing, ni plus 

ni moins : deux sur l'oreille et un sur ton vilain nez. 

Panotet : Et ma dent cassée? 

Ragois : J'ignore ce qui s'est passé dans ton intérieur. , 

M. te président : Ainsi, vous avouez avoir frappé sans 

provocation ? 

Ragois : Au contraire, il y en avait de la provocation 

et une suffisante, quand on pense que depuis quinze 

jours il m'avait coupé mon pain. 

M. le président : Expliquez-vous? 

Panotet : U veut parler de son paletot de lapin, mais 

j'ensuis innocent. 

M. le président : Tout cela est fort obscur; dites donc 

ce que c'est que ce paletot de lapin? 

Panotet : Comme je vous ai dit, Mange-partout trouve 

toujours des munitions pour vivre. Voyant que les lièvres 

payent une forte entrée dans Paris, il a cherché le moyen 

de subtiliser l'octroi. Alors il a acheté le plus gros lapin 

de La Chapelle, il l'a dépiauté, et il a fait de la peau un 

paletot pour les lièvres. 

M. le président : Voulez-vous dire qu'il mettait un liè-

vre dans cette peau de lapin ? 

Panotet : Précisément ; dans sa peau de lapin il vous 

habillait un lièvre que sa mère ne l'aurait pas reconnu, 

et il ne se cachait pas, il passait devant les commis te-

nant son lièvre par les pattes du lapin, il payait le droit 

d'un lapin, et enfoncé l'octroi. 

Ragois : Oui, jusqu'à ce que tu m'as eu vendu. 

Panotet : Parce que tu as été pincé, tu as cru que c'é-

tait moi qui t'avais vendu. 

Ragois, avec orgueil : Est-ce que toute la séquelle des 

eommis aurait jamais pu découvrir mon invention ? C'est 

par jalousie que tu m'as trahi ; quand on pense que j'a-

vais été assez bon pour lui donner mon secret ; je lui dis 

de chercher un gros lapin, mais c'est un oiseau qui est 

trop bête et trop feignant pour vouloir travailler honnê-

tement, il n'a jamais pu trouver qu'un petit lapin à ne pas 

pouvoir y mettre seulement une tête de lièvre. 

Nonobstant cette explication, deux témoins venant éta-

blir contre Ragois le délit qui lui est imputé, il a été con-

damné à 16 francs d'amende et à payer à Panotet 10 fr. 

à titre de dommages-intérêts. 

, — À la huitaine dernière, un enfant de douze ans, 

nommé Pierre Leroux, était traduit devant la police cor-

rectionnelle, 6' chambre, comme prévenu de vagabonda-

ge. Abandonné par ses père et mère, qui n'avaient pas 

même répondu à l'invitation qu'on leur avait faite de pa-

raître devant le Tribunal, ce pauvre malheureux n'avait 

d'autre perspective qu'une maison de correction, quand 

M. le greffier pensa à le recommander à M. Victor Hugo, 

président du conseil d'administration de la société de 

Petit-Bourg. Il lui écrivit au nom de M. le président du 

Tribunal, et voici ce que M. Victor Hugo s'empressa de 

répondre : 

Monsieur le président, 
Puisque la Providence ne se lasse pas de nous envoyer de 

malheureux orphelins, la charité ne doit pas se lasser de 
les accueillir. La société de Petit-Bourg offre pour le jeune 
Pierre Leroux ce qu'elle avait offert pour le jeune Emile 
Chapeau. C'est parce qu'elle est pauvre elle-même qu'elle 
sent plus étroitement encore le devoir de secourir les pau-
vres. 

Petit-Bourg sera pour Pierre Leroux une famille, et il ap-
prendra là à travailler, à prier et à espérer. 

La société nous confie des enfans, nous tâcherons de lui 
rendre des hommes. 

teau qu'elle avait pris pour quelque usage; elle dit à son 

mari : N'avance pas, ou je ferai un malheur ! Mais le sieur 

Faroy, exaspéré par la colère, se précipita sur sa femme 

et s'enferra avec le couteau. Sa femme, effrayée, appela 

du secours, et prodigua elle-même à son mari tous les 

soins nécessaires ; mais toul fut inutile: Faroy fut trans-

porté à l'hôpital, où il mourut le lendemain. 

A l'audience, tous les témoins sont venus déclarer que 

la femme Faroy était une fort brave femme, tandis que 

son mari était un ivrogne, un brutal qui la rendait fort 

malheureuse et qui la frappait sans cesse. Cette pauvre 

femme a même été obligée de se faire plusieurs fois trans-

poiter à l'hôpital, par suite des coups que son mari lui 

avait portés. 

En présence de ces circonstances, le Tribunal a renvoyé 

la femme Faroy des poursuites. 

i— 11 y a quatre ou cinq jours, la Préfecture de police 

fut avisée par le parquet de la Cour d'appel de Riom 

que les recherches faites jusqu'à ce jour contre un nom-

mé Bernard, tailleur d'habits (sans autres désignations), 

condamné par contumace, le 12 mars 1842, à la peine de 

mort par la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, pour crime 

de rébellion et de dévastation à main armée, étaient res-

tées infructueuses. On ajoutait dans la missive adminis-

trative qu'on était porté à penser que cet individu s'était 

réfugié à Paris ou dans les environs. 

Comme il n'était joint à cette indication aucun rensei-

gnement, on dut, pour la mettre à profil, s'enquérir dans 

les annales judiciaires de cette époque du motif do la con-

damnation, et l'on apprit qu'elle se rattachait au^W^ 
bles qui ont éclaté à Clermont-Ferrand, dans les pre-

miers jours de septembre 1841, à l'occasion du recense-

ment. On doit se rappeler qu'alors, à la suite de placards 

séditieux affichés dans plusieurs endroits de cette ville, 

une émeute formidable éclata; des barricades furent 

dressées, les magasins des armuriers furent pillés, ainsi 

que plusieurs autres établissemens, plusieurs propriétés 

fuient dévastées ou incendiées, etc., etc. Ce ne fut qu'a-

près un combat assez prolongé et pendant lequel il y eut 

de part et d'autre plusieurs tués et blessés, que force 

resta à la loi. Une instruction fut commencée et eut pour 

résultat le renvoi devant la Cour d'assises du Puy-de-

Dôme de cinquante-quatre individus, dont cinq se trou-

vaient en fuite ; Bernard était du nombre de ces derniers. 

Les débats concernant les quarante-neuf accusés présens 

se sont ouverts le 15 février 1842 pour la calégorie de 

Clermont, et se sont prolongés jusqu'au 4 mars suivant 

inclusivement. 11 n'a été statué sur les absens qu'après le 

jugement des dévastations de Chamint, Vertaison et 

Char. 

En apprenant les motifs de la condamnation, le préfet 

de police, M. Rebillot, a pensé que le condamné avait pu 

s'en servir après la révolution de février comme d'une 

recommandation pour obtenir un emploi du nouveau gou-

vernement, et il a en conséquence ordonné des recher-

ches en ce sens. Ses prévisions étaient parfaitement fon-

dées ; deux jours plus tard, les agens parvenaient à dé-

couvrir le contumace occupant une place de garde-por-

tier au bois de Vincennes, porte de Saint-Mandé, et l'ar-

rêtaient en vertu d'un mandat du préfet. Il a été conduit 

immédiatement au dépôt, où il a reconnu que la condam-

nation à la peine de mort prononcée contre Bernard, 

tailleur, s'appliquait à lui, André-Antoine Bernard. Il va 

être envoyé à la disposition du parquet de la Cour d'ap-

pel de Riom pour être statué définitivement sur son sort. 

— Un soldat delà 2* compagnie de vétérans, nommé 

Juillerat, se promenait samedi dernier dans l'après-midi 

sur les bords de la Seine, non loin du port à l'Anglais, 

quand il fut accosté par deux individus qui lui firent l'é-

loge du socialisme et finirent par l'engager chaudement 

à voter aux élections du lendemain pour des candidats 

de cette opinion. Le militaire répondit qu'il ne venait pas 

de ce côté pour s'occuper de politique, surtout avec des 

inconnus, qu'au surplus, il se croyait tout aussi capable 

qu'eux de faire un choix à ce sujet, et qu'Us ne devaient 

pas se formaliser s'il leur déclarait franchement qu'il ne 

partageait en aucune manière leurs opinions. Cette répli-

que irrita les deux socialistes qui se ruèrent aussitôt sur 

le soldat, le terrassèrent, le prirent l'un par la tête et 

l'autre par les pieds, et le lancèrent dans la Seine à un 

endroit où l'eau a plus de trois mètres de profondeur. La 

victime de cet atroce attentat savait nager heureusement; 

elle fit des efforts pour gagner le rivage et parvint à se 

rapprocher.Maisles misérablesquil'avaent précipitée dans 

le fleuve, voyant que leur but n'était pas atteint, lui lan-

cèrent des pierres afin de l'empêcher d'aborder. Le mi-

litaire poussa alors des cris de détresse qui furent en-

tendu d'une femme âgée qui se trouvait à quelque dis-

tance ; cette femme vint en toute hâte avec une perche 

Recevez, etc. 
Victor HUGO. 

En présence de ce patronage, le Tribunal a renvoyé 

Pierre Leroux de la plainte, et ordonné qu'il serait remis 

à la société de Petit-Bourg. 

— La femme Faroy comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6' chambre), sous une préven-

tion d'homicide par imprudence. Le 29 mai dernier, le 

sieur Faroy, journalier, était allé avec sa femme à la fête 

de Nan terre. En revenant ils soupèrent à la barrière, puis 

rentrèrent chez eux, où le sieur Faroy «e mit au lit. Le 

sieur Faroy, qui était pris de vin, voulut forcer sa femme 

à se relever pour aller lui chercher à souper ; celle-ci s'y 

refusa. Alors une scène eut liea qui dura deux heures, et 

pendant laquelle la femme Faroy eut à essuyer les bruta-

lités de son mari, qui finit par lui dire qu'il allait la tuer. 

En ce moment la femme Faroy tenait à la main un cou-

qu'elle lui présenta à plusieurs reprises et qu'il parvint 

enfin à saisir d'une main, puis elle l'attira jusqu'au bord 

et le sauva d'une mort presque certaine, car il était en ce 

moment complètement épuisé. Les auteurs de cette ten-

tative de meurtre ont pris la fuite, à la vue de cette cou-

rageuse femme. Ce crime a été dénoncé à l'autorité, qui 

a ordonné des recherches pour arriver à la découverte 

des coupables. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Un attentat a été com-

mis samedi soir, près du Petit-Couronne; voici les dé-

tails donnés d'après le récit même de la victime : 

« Le citoyen Desprez, habitant la commune de Viller-

ville-sur-Mer, arrondissement de Pont-l'Evêque, exer-

çant la profession de marchand ambulant, éiait parti ven-

dredi 6, pour venir acheter à Rouen divers objets pour 

son petit commerce. Il était muni d'une somme de 100 

fran-ss, en pièces de cinq francs, soigneusement cachée 

dans une ceinture qu'il portait sous sa chemise. Il n'avait 

gardé dans ses poches qu'une somme de 8 francs, environ 
pour ses dépenses. 

» Après avoir voyagé pendant les journées de vendredi 

et de samedi, il se trouva ce dernier jour, sur les dix 

heures du soir, sur le territoire du Petit-Couronne, à un 
endroit où la route côtoie un bois. 

» Quatre individus l'abordèrent sur ce peint; l'un lui 

a paru une femme déguisée en liomm%ar le moyen d'un 

paletot ; un autre était vêtu d'une blouse blanchâtre et 

d'un pantalon rouge, comme les soldats ; le troisième 

était couvert aussi d'une blouse ; enfin, le quatrième avait 

un paletot brun. Après lui avoir adressé diverses ques-

tions:— «Ce n'est pas tout cela que nous voulons lui 

» dit l'homme à la blouse blanchâtre, c'est ton argent • tu 

» en as, nous le savons, il nous faut ta bourse ou ta vie' » 

Desprez tira de sa poche 6 francs qui lui restaient sur 

sa dépense, et les leur offrit. Mais cette modique somme 

ne satisfit pas les malfaiteurs, qui insistèrent, disant qu'ils 

savaient qu'il possédait davantage. — « Il nous faut tes 

» effets, dit le brigand qui avait déjà parlé ; tu vas venir 

» avec nous. » En même temps il tira un poignard, dont 

il le menaça, tandis qu'un autre lui montrait un pistolet 

— « Si tu cries, reprit un d'eux, tu es mort; si tu ne dis 
» rien, nous ne te ferons pas de mal. » 

» Ils le conduisirent alors dans le bois, où ils lui enle-

vèrent tous ses veiemens ; en lui ôtant sa chemise, ils 

aperçurent sa ceinture et se mirent à rire. Ensuite ils le 
saisirent de très près; mais celui qui avait l'air d'une 

femme déguisée demanda qu'on ne le tuât pas. Ils!» 
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transportèrent alors à huit ou dix pas plus loin, et l'atta-

chèrent par les quatre membres et par le cou, séparé-

ment , à des branches écartées , et lui bandèrent les 
yeux. 

» Trois des individus s'éloignèrent alors, le quatrième 

resta près de lui, le menaçant de sou pistolet s'il faisait 

entendre un seul cri. Au bout d'un quart-d'heure, la voix 

des autres l'appela ; il quitta alors Desprez, mais en lui 

enjoignant, sous peine de la vie, de ne pas crier avant 

un quart-d'heure. 

» Bientôt le pauvre homme, fit retentir l'air des plus 

douloureux appels; mais ce fut lonstemps en vain. La 

nuit s'avançait, il élait épuisé, hors d'haleine ; enfin, sur 

les deux heures du matin, rassemblant le reste de ses 

forces, il renouvela ses cris. Des douaniers l'entendirent; 

ils se mirent en recherche, et finirent par le trouver. Us 

le détachèrent, le couvrirent d'un manteau et l'emportè-

rent à la gendarmerie du Petit-Couronne, où les gendar-

mes s'empressèrent de lui donner des soins et le trans-

portèrent à l'Hôtel-Dieu de Rouen. M. Saudbreuil, pro-

cureur de la République, s'est aussitôt transporté près 

de lui et a procédé à un interrogatoire et à une enquête 

qui se poursuit en ce moment. Les ordres les plus sévères 

ont éié donnés avec activité, la police et la gendarmerie 

sont sur pied, et tout fait espérer que cet attentat ne res-

tera pas impuni. » 

GARD (Nîmes). — L'affaire des troubles de Roquemaure 

a été api/elée devant la Cour, à l'audience du 5 juillet. 

L'appel à minimâ relevé par le ministère public, en mê-

me temps que l'appel par eux émis du jugement du Tri-

bunal civil d'Uzès, amenaient sept prévenus devant la 

Cour. L'adjoint du maire de Roquemaure durant les trou-

bles figurait parmi les prévenus ; il s'est désisté de son 

appel ; deux autres prévenus se sont également désistés, 

et leur désistement a été suivi d'une confirmation pure et 

simple du jugement par lequel ils sont condamnés à quinze 

jours de prison. M. Dorty, négociant, MM. Veurs père 

et fils ont persisté dans leur appel, et la Cour, considé-

rant qu'il n'y avait pointconlre Veurs fils de charges suf-

fisantes, et que Dorty et Veurs père ne s'étaient mêlés à> 

la rixe que lorsqu'elle touchait à son terme, et, en quel-

que sorte, qu'ils y avaient été contraints par la pression 

de la foule, a réduit à 16 francs d'amende pour Dorty et 

à trois jours d'emprisonnement pour Veurs père la peine 

de quinze jours de prison prononcée contre eux par les 

premiers juges ; Veurs fils a été acquitté. 

(Ministère public, M. Grelleau. — Défenseurs, M" Al-

phonse Boyer et M* Portalès.) 

— HAUT-RHIN (Colmar). — Sur le réquisitoire de M. 

Soucf, procureur-général, la Cour d'appel de Colmar a 

évoqué l'affaire des événemens du 13 juin, pour ce qui 

concerne les deux départemens de son ressort. L'instruc-

tion est confiée à M. le conseiller HuJer, pour le Haut-

Rhin, et à M. le conseiller Dillemann, pour le Bas-Rhin ; 

les assises seront présidées par M. le conseiller A. Vi-

dalin. 
Plusieurs mandats d'arrêt ont été lancés à la suite de 

l'instruction judiciaire sur les affaires du 13 juin. En ver-

tu de ces mandats, MM. Kentzinger, commandant delà 

garde nationale de Saint-Hippolyte; Beyser, commandant 

delà ga'de nationale dissoute de Hunawihr; Mossmaun, 

bibliothécaire-adjoint de la ville, et Werlz, entrepreneur, 

ont été écroués à la prison de Colmar. MM. Meyer, ré-

dacteur en chef du Rhin, Liblin, son collaborateur, et le 

docteur Jaenger, contre lesquels des mandats avaient été 

également lancés à raison des mêmes faits, se sont sous-

traits aux recherches de la justice. 

Bourse de Paris dn 10 Juillet 1849. 

AXJ COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. du22 mars. 88 40 
Quatre 1/20/0, j du 22 mars. 
Quatre 0/6, j. du 22 mari... 
Trois 0/0, j. du 22 juin S4 20 
Cinqo/o(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2300 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1150 — 
Obi. Emp. 25 millions 1130 — 
Caisse hypothécaire 130 — 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne 2850 — 
— Récépissés de Rothschild. 

5 o/o de l'État romain — — 
Espagne, dette active — — 
Dette diflèrée sans intérêli. — — 
Dette passive — -
3 0/0, j . de juillet 1841 34 1 [4 

Belgique. Emp. 1831... 
— — 1846... 
— — 1842... 
— i 0/0 
— Banque 18S5 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont,., 
Lots d'Autriche , 
5 0/0 autrichien 

92 1]2 

91 -

69» — 

850 — 
325 — 

FIN COURANT. 
Prêcéd. Plui Plui 

clôture. haut. bas. cours. 

88 75 88 85 88 40 88 45 

i 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . — — 

54 50 54 50 54 15 il 15 
— — —' — 

— — 

— — — — — 

CHEMIETS SI FÏÏH COTÉS AU PAHQUSI, 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Au]. 

Saint -Germain.. _ 370 — Orl. à Bordeaux 481 400 
Versaill. r. droite 200 — 200 — Chemin du Nord 432 50 430 — 

— rive gauche 175 — 172 50 Mont, à Troyes. — — — — 

Paris à Orléans.. 797 797 50 Paris à Strasb. . 363 75 362 50 
Paris à Rouen. . . 552 50 552 50 j Tours à Nantes. 310 — 310 — 

Rouen au Havre. 265 — 265 — 1 Paris i Lyon. . . — — — — 

Marseille i Avig. 192 50 190 — Bord, à Cette.. — — — — 

Strasb. à Baie... 102 50 102 50 1 Lyon à Avig... — — — — 

Orléans i Vierzon — — 315 — j Uontp. i Cette. — — — — 

Boulog. a Amiens — — — — — — 

A dater d'hier, il part la semaine, à quatre et à cinq 

heures du soir de la rive droite, rue Saint-Lazare, 124, 

deux trains supplémentaires pour Saint- Cloud et Ver-

sailles, et à quatre heures et demie, de Versailles rue du 

Plessis, un train supplémentaire pour Saint-Cloud et 
Paris. 

Don Sébastien, un des ouvrages les plus remarquables 
de Donizeiti, a été repris lundi à l'Opéra avec le plus grand 
succès. Mme Masson, Portheaut, Marié ont été vivement ap 
plaudis ; Masset a excité un véritable enthousiasme dans l 'air 

du 5* acte. Ce soir, la 2* représentation. 

— Encore un ou deux jours et la Biche au Bois aura dis-
paru de l'affiche du théâtre de la Porte- Saint-Martin. Ainsi 
le veulent les nécessités administratives et les engagements 

pris avec les auteurs de l'Hôtel de la Tête-Noire, drame nou-
veau, dont les répétitions produisent sur les assistans un ef-
fet qui permet de présager un succès formidable, 

SPECTACLES DU 11 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Dom Sébastien de Portugal. 
TIIÉATRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Trois Quartiers. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Toréador. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées (3 e numéro), Pompée. 
VARIÉTÉS. — Une Femme exposée, Jobin, la Famille. 
GYMNASE. — Brutus, un Socialiste Quitte pour la peur. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Produits de la République. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au bois. 
GAITI. — 

AMBIGU. — Le Juif errant. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitalion. 
HIPPODROME. — Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot, l'IIippodrôme. 
FOLIES. — Mes Amis, Caire d'Albe, Chonebon, Adrienne, 
DÉLASSEMENS -COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 
IUNELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 
DIORAMA. —Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fête des lahter. 

Ventes immobilières. 

ATJJJÏEKCE SES CRIEES. 

pr TERRAINS SUBMERGES. 
Etude de M« CÂSTAIGNET , avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 21. 
Vente sur licitation entre majeurs, par suite de 

baisse de mise à prix, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, sis au Palais-de Jus-
lice, à Paris, le samedi 14 juillet 1849, deux heu-
res de relevée, en un seul lot, 

De 880 hectares environ de TERRAINS SUB-
MERGÉS, étangs et marais, situés dans les com-
munes d'Orx-Luhenne, Sautrigues à Saint-André, 
arrondissement de D.>x (Landes). 

Mise à prix réduite : 2o,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« CASTAIGNET, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 
2° A M" Roubo, avoué présent à la vente, à Pa-

ris, rue Richelieu, 47 bis ; 
3° A M* Enne, avoué présent à la vente, rue Ri-

chelieu, 15 ; 
4° Et à M" Burdin, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, quai des Augustius, 15. 
(9775) 

des-Petits-Champs, 95 ; et à M'Corpel, avoué, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 49. (9793) 

Paris 

3 MAISONS ET TERRAIN. 
Etude de M' MARtHAISD, avoué à Paris, rue St-

Honoré, 283. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le mercredi 1" aùiit 1849, deux heures de re-
levée, eu cinq lots : 

1» De DEUX MAISONS, sises à Belleville, bou-
evard de la Chopinetue, 13; 

2" UNE MAISON sise au même lieu ; 
3° TROIS TERRAINS sis au même lieu. 

Mises à prix : 
Premier lot, 25,000 fr. 
Deuxième lot, 10,000 
Troisième lot, 1 ,100 
Quatrième lot, 1 ,000 
Cinquième lot, 5,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit Me MARCHAND, avoué poursuivant ; 
2° A M' Loustaunau, avoué colicitant, rue Saint-

Honoré, 291 ; 
3" A M' Gozzoli, notaire à Belleville; 
4" Et sur les lieux, à M"" Balivet. 

Pari 

an 

aris W 110 AU RUE DE EA CHAUSSEE. 
— Ill AlC Ull DES-MINIMES. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu 
nat de la Seine, le 28 juillet 1849, 

D'une MAISON située à Paris, rue de la Chaus 

sée-des-Minimes, 3; 
Produit brut : 7,000 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M" BOUCHER, avoué, rue Neuve 

1* Audit M" LOMBARD, avoué poursuivant ; 
2° A M" Pierret, avoué présent à la vente; 
3° Et sur les lieux, au propriétaire. 

imn MM. LES ACTIONNAIRES de la Société mé-
A? liV tallurgique de Vierzon sont prévenus 
qu'une assemblée générale ordinaire et extraor-
dinaire aura lieu le 31 juillet courant, au siège 
social provisoire, rue Grange-Batelière, 6, à deux 
heures. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 
propriétaire de dix actions au moins. Les man-
dataires doivent être eux-mêmes membres de l'as-
semblée et les pouvoirs déposés au siège de la 
société huit jours avant celui fixé pour la réunion. 

Les actionnaires sont en outre prévenus que le 
versement du dernier huitième du montant des 
actions, décidé par délibération du conseil d'ad-
ministration du 3 juillet courant, devra être fait 
à compter du 15 août prochain, rue Grange-Ba-
telière, 6. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois 
mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. — 
Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 
MUSÉE PHILIPON, dont le prix est de 15 fr., 
l'obtient pour 7 fr. — Paris, AUBERT , place de la 
Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 
aux bureaux des Messageries. (2572) 

p-is MAISON ZI BERNARDINS. 
Etude de M' LOMBARD, avoue u Paras, rue des 

Jeûneurs, 25. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien 

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Bernar-
dins, 14. 

Le samedi 20 juillet 1849. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens ; 

,£ JOURNAL POUR RIRE ZuIlT 
de tous les journaux à images; il est f-iit avec 
goût, modération, convenance, et, bien qu'il plai 
suite tout le monde, comme il ne blesse perstn 
ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 
voit pariout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 
fort grand des collectionneurs de ce journal, offre 
en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 
longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 
numéros parus depuis le 1" janvier dernier et 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 
Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-
bonnement et toutes les belles caricatures parues 
dernièrement. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATT1ER et GUIBAL, 4, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 
du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 
et presque indispensables en voyage, tels que ma-
teUs, coussins et colliers à air, ceintures de na-
tation ou de sauvetage, bonnets de bains, urinaux 
portatifs, clysoirs, bas de marais et manteaux 
imperméables forts légers pour la chasse et la 
pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 
bandages. — Tous les produits portent l'esiam-
pille de cette maison et se vendent avec garantie. 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. 11 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc-
cedaneum; cette matière est blanche comme les 
dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-
cit de suite dans la cavité des dénis, et rétablit 
leur forme et leurs fonctions. — EthérUation. 

(2425) 

WArni TT»n S00 fr. , secrétaire, commode, 
IflUDlLlLii. lu, table de nuit, lavabo, table 
de jeu, de salon, 6 chaises. 450 fr., meuble de sa-
lon complet. 250 fr., pendule, candélabres, flam-
beaux. S'ad. au concierge, r. Fontaine-Molière, 41. 

1 (2548) 

LES DENTS SEYMOUR f ̂ ïoïïSÎSÎ 
rurgien-dentiste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse- Bour -
gogne; mai-j bien d'exceilens vins vieux de Bor-
deaux, que fournit, à raison de : 

3<8 c. la bout. 90 fr. la pièce. 4© c. le litre, 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c la bout., —110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c la bout., —130 f. la pièce,—G0 c. le lit. 
A 50 c. la bout., —150 f. la pièce,—70 c. ie lit. 

Vins su p. à 00 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce. 
Vins fins de 1 f. à G f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

ÛEÏÏAUT A PARIS. ÏSE^flC 
haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à la pharm. 
Dehaut, ruj du Faubourg-St-Denis, 148, anc. 156. 

(2529) 

CAUTERES TJ A|n EE PEIi-
11? là nniEE. 

exempts de 
douleur, 

Taffetas, compresses, serre -brus. — Faubourg 
Montmartre, 76-78. (2549) 

MAISON DETOIIB EN GROS 
pour faciliter le consommateur et le faire profiter d'un grand avantage, on dé-
taillera depulN ÎO inèlrc*. Toile de coton. Iitnge de table . Houcnolra «le poche. 
Toile cretonne, cretonne coton première qualité, au cours de la Stalle. (2388) 

MINES D'OR. 
Le directeur gérant de I'ESPÉRANCE , société com-

merciale de la Californie, a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires et associés-travailleurs qu'il 

vTeni"'affréter pour le compte de la Compagnie le beau navire de 800 tonneaux LE SUCCÈS , capi-
taine Le Sauvage, armateurs MM. Garres jeune et L. Caussé. 

Ce navire, qui en est à son second voyage et qui fait suite au JAVA , affrété en partie par la Com-
pagnie partira de Bordeaux pour SAN-FRANCISCO , le 31 juillet fixe. 

Le directeur-gérant rappelle aux associés émigrans que la somme de 1,000 fr., versée par eux à 
titre de garantie, est convertie en actions de la société. La Compagnie se charge de leur fournir en 

■compte-courant le passage en Californie, les vivres, le logement, les effets d'habillement, les outils 

rnécessaires à la recherche de l'or et le passage de retour en France. Chaque émigrant a droit à 
Î10 p. OiO des bénéfices; les 20 p. 0[0 restant à la Société, — pour la couvrir de ses avances, — 

déduction faite des frais et des intérêts, entre les actionnaires, dont les émigrans sont répartis, 
l'ont Câ-Ciis» 

Tout associé émigrant versant 2,000 fr. recevra 90 p. OpO de bénéfice, 
Sié^e <de la Société, rue Saint-Marc-Feydeau, 20, à Paris. 

outre la part de ses actions. 
(25G5) ' . 

L*. SEUJLE FABRIQUE 

LA YEttITAIII.K 

»IÎ 

Balsamique et spiritueuse, connue depuis si longtemps avantageusement pour les dents, est toujours RUE COQ-
HÉRON, 9, ancien 5, maison de la Caisse d'épargnes. Toute annonce indiquant une autre adresse ne tend qu'à in-
duire le public en erreur. 

Les flacons demandés par la po3te seront aussitôt portés à domicile 

UROP LAROZE DÊCORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTi -NERVEUX 
Toujours en flacons tpèciaux portant Us signature et cachet 

De J.P.LAROZE PH . rueNve-des-Pelits-Cliamps, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac etcellesdes intestins, 
il enlève les causes prédisposajites aux maladies et épidémies, 
rétablit la digesHon, guérit la constipation, la diarrhéeetla dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies,aigreurs 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ?ULe. 

FONTAINES FILTRES - CHARBON 
De DUC OMMUN, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont été recommandés comme préservatifs, 
en 1832, lors de l'invasion du choléra, par le conseil de 
salubrité. L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 
qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

AUX COlOIIàlUES DE CHARBON, 
ttl .\(» t'xlV Si 25 dlIABBOt »E BOIS. 

CIIAUMO.V UE VBUBJH, COKIbi et 
BOS« A BRULER. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PHIX DES CKAKBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
ld. moyen V qualité, 8 25 

Petit charbon, -7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-A P ElCii KM , la «JAZETTE lîES lltllll Vil X et ILE EsltOIT, 

(SOC'AÉTES». 

Etude de M« Eugène LEFBBVRE, agréé 

au Tribunal de commerce de la sei-
ne, r. Montmartre , 1 48. 
D'une semence arbitrale, rendue le 

3 juillet 1849, rendue exécutoire par 
ordonnance de M le président du tri-
bunal de commerce do la Seine, au 5 
<tudit mois de juillet, enregistre en mi-
nute au greffe dudit Tribunal ; 

Il appert: 
La Société en nom collectif ayant 

existé sous la raison Gustave ItOblER 
«t C«, eutre M. Gustave RODIER, né-
gociant, demeurant à Pans, rue Sainl-
Btnis, 374, el M. Gustave SAGMER, 
négociant, demeurant à Pans, boule-
vard St-Dems, cité de l'Union, 2, sm-
vaotacte sous signatures privées, fait 

en ladite ville, ie 21 mars 1846, enre-
ïisire, pour le commerce de soies ; 

A été déclarée dissoute à compter 
*iu iour de la sentence extraite. 

H Ru'Q'ard, négociant, demeurant à 

iari's, rue St-Deni», 374, a été nommé 

liquidateur. 
Pour extrait : 

Eug. LEIEBVUE . (58SJ 

Suivant acte passé devant H« Fai-
seiu Lavaue et son collègue, notaires 
à Paris, les 5 et 6 juillet J849, portant 
la mention suivante : Enregistré à Pa-
,ris, septième bureau, le 6 juillet is49, 
folio 33, verso, cases S, 6, reçu pour 
-deux adhésions à société i fr., pour 
modification à l'acte de société 5 fr., 
et pour dixième 70 c, sigué Holinier; 

Mvl Louis ALBËRT.demeuramàPa-

>lis ruedes r-etiti-Augusiins, 30; Louis 
BARON, dem urant a Fans, rue Miro-
mtoil, 55; Pierre-Brisse BILLARD, de-
meitrai,l a la ^liapelle-St-Dems, rue 
detia Goutte-d'Or, 19; Nicolas GOUS-
SOT demeurant à Paris, rue Si-Do-
«îiniqisî, 132 ; Paul-Dominique Sta-
nislas »»BL, demeurant a Pans, rue 
favée - Surit-Sauveur, 16 ; Jean-Julien 
JLAHBEllT , demeurant à Pans, marche 
de la SUd lcine,~ 25; Leon-Eugene 
>LA.«BOTl.\', demeurant à Slontmarire, 

Sx-M.n ie-Blaoch-, 9 , Charles An-
toine L1NGËT, demeurant a Paris, rue 
ieM ri .mo»Bil, 44 bis; Pierre-Prosper 
!ER .iC*, demeurant a Montmartre, 
rus du vi -ut-Chemin, 7; Léon Pierre-
*E»Ji' d meuiai .t à Montmartre, r. 

*le la CW», "i •'">s Per T ESSIEU, de-
meurant i Pans, rue de Grtueile-St-

Monoré, 35 ; 

Tous les sus-nommés, ouvriers pein-
tres en bàtimens, composant seuls , au 
jour audit acte, avec MM. Nos et Le-
turcq, ci-aprés nommés, par suite de 
la révocation et de la retral e de M. Es-
seulle, ci-après nommé, la société en 
nom collectif formée sous la dénomi-
nation de Société fraternelle des ou-
vriers peintres en bàtimens, et sous la 
raison ES8EULLE et compagnie, aux 
termes d'un acte passé devant il«Fould 
et son collègue, notaires à Paris, ledit 
M« Fould ayant substitué M» Faiseau 
Lavanne, alors absent le 26 août 1848 

Et M. Charles-Hyppolite NOS, de-
meurant à Paris, rue des Sloineaux, 

n» 10; 
Et M. André Lelurcq, demeurant à 

Paris, courSt-Jean-d«-Latran, 15, tous 
deux aussi ouvriers peintres en bàti-
mens, nouveaux sociétaires ; 

Ont, à l'unanimité, nommé pour 
remplir aux lieu et place de M. Guil-
laume-Florentin ËSSEULLE , ouvrier 
peintre, demeurant a Montmartre, rue 
de la Cure, 9, gérant de ladite société, 
aux termes de l'acte du 26 août 1848, 
les fondions de gérant, devenues va-
cantes par la révocation de M. Ësseul-
ls, prononcée par le conseil des pru-
d'hommes, établi à Paris pour le dé-
partement de la Seine et pour l'indus-
trie des produils chimiques, aux ter-
mes d'un jugement en date du 22 mai 
1849, M. Lucien CANONICAT, archi-
tecte, demeurant a Paris, place du 
Louvre, 24; lequel a déclaré accepter 
iesdites fonctions de gérant, telles 
qu'elles lui avaient été conférées par 
l'acte dont est extrait, et à partir du 

21 mars 1849. 
Pour extrait : 

LAVASSE . (590) 

Cette société a été contractée pour 
douze années, à partir dudit jour, 26 
juiu 1849. Elle existera sous la raison 
sociale veuve FLEURET jeune et PE-
TEL, et aura son siège susdit passage 
Saulnier, n° i. 

■ La signature des engagemens rela-
tifs aux affaires de la société appar-
tiendra également à Si. Petel et à Mme 
veuve Fleuret jeune, qui tous deux si-
gneront sous la raison veuve FLEU-
RET jeune et PETEL. 

Mais lorsqu'il s'agira d'affaires de-
vant nécessiter la souscription ou l'en 
dos d'effets de commerce d'un chiffre 
supérieur à 200 francs, les engage 
mens de cette nalurene seront valables 
qu'autant qu'ils auront élé signés par 
les deux associés. 

Cependant, si la société avait à sou-
missionner des travaux à faire dans des 
établissemens publics ou dans de gran-
des administrations, les négociations 
pourront n'être suivies gue par SI. 
Petel seul, tout en conservant la signa-
ture sociale veuve FLEURET jeune et 
PETEL, et cette seule signature suffira 
pour valider les soumissions et pour 
retirer tous mandais s{ui seraient déli-
vrés à raison de travaux exécutés. 

Pour extrait : 
P.-I. GAETROT. 

Cabinet de M. P.-J. GAUTROT, d rec-
teur du Mandataire des contribuables 
rue Drouot n» 1, (ci-devant Grange-

Batelière.) 

D'un acte sous seings privés en date, 
à Paris, du 26 juin 1849, enregistré, il 

appert que : 
Madame Florine-Ursule BARXAUl.T, 

veuve de M. Joseph-François FLEU-
RET, demeurant à Paris, passage saul-

nier, n» 9, 
El II. Louis Barthélémy PETEL, de-

meurant aussi i Paris , rue Roche-

choia't, n° 9, 
Om forme entre eux une société en 

nom collectif pour l'exploitation d'une 
entreprise de serrurerie tonaée pas-

»iké Saulnier, n. i. 

ÏRIBMAL DB COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août i|4l). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, téant à Paris , du 9 juill. 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemensle 
sieur CELARO ( François- Eugène ) , 
peintre, marchand de papiers , rue 
de Montmorency , n. 37 ; fixe pro-
visoirement à „la date du i«e mai 
1848 ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'aeié, les scellés seront apposés 
pariout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce ; nomme M. Leboucher, 
membre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire , le sieur Pascal , rue 
Basse-du Rempart, 45 bis [N» 692 du 

gril 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

De la dame BARBA, md de modes' 
rue Basse-du-Rempart, H, le 16 juille' 
à s heures [N* 685 du gr.]. 

Du sieur STRAUS (Philippe), tail-
leur, rue des Prêtres-Saint-Cermain-
l'Auxerrois, 1 1 , le 1 6 juillet à 9 heures 
[N» 687 du gr.]; 

Du sieur HYRVOIX ( Antoine-Al-
phonse), entrep. de convois civils et 
militaires, boulev. St-Martin, 7, le 17 
juillet à 9 heures [N* 688 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossement n'étant pas connus sont 
priés de remettre augreffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESCR0IZ1LLES (Paul), 
fab. d'appareils de chauffage, boulev. 
Poissonnière, 24, la 16 juillet a 11 h. 
[N« 69 du gr.]; 

Du sieur PR1STOSI (Fidèle-Amant-
Hildefonse), épicier, rue SIeslay, 52, le 
16 juillet à 1 heure [N° 649 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROSENWALD (Joseph) , 
commissionnaire de jouets, rue Ste-
Avoie, 69, le 16 juillet à 2 heures 112 
[N 8 617 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé. 

clarer en état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédialeir.ertt consultés 

t tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROSSIGNOLÎLouis-Eugène), serrurier, 
rue du Four-St-Germain, 69, sont inv.à 
produire leurs titres decréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatii 
des sommes a réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, entre 
les mains de M. Millet , rue Maza-
gran, n. 3, syndic , pour en confor-
mité de fart. 492 de laloi du 28 mai 1838, 
êlre procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai IN» 675 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité/ à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

SYNDICATS. 

Du sieur FÉVRIER (Pierre-Fran-
çois), gravatier à Belleville, le 17 juil-
let à 9 heures [N° 8476 du gr.]; 

Du sieur GOSSIN (Jean-François-
Etienne), statuaire, rue de la Roquet-
te, 57, le 17 juillet i 9 heures [N* ssso 
dugr.]; 

Pour assister ci l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossement de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettreau greffe 
eurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PHILIPPE (Louis-Charles), 
mi de vins et anc. carrier a Nanterre, 
le 16 juillet à 11 heures [N* 8(29 du 

gr-]; 

Du sieur VOLINES, négociant, rue 
St-llonoré, 3TJ, le 16 juillet à u heu-
res, le 16 juillet à 11 heures [N* 8786 
du gr.,; 

Du sieur JANNET ( Louis Amable 
Honoré;, épicier à Charonne, le 16 

juillet à 9 heures [N° 8895 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. ie juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré ncet : 

HOTA U est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BORDEAUX (Jean -Clé-
ment), anc teinturier, rue du Roule, 
8, le 16 juillet a 2 heures 112 N 8 7244 
du gr.]; 

Du sieur DEMONTREUX (Nicolas-
Antoine), entrepr. de bàtimens, rue 
Culture-Ste-Catherine, 40, le 16 juillet 
à 1 1 heures [N* 7708 du gr.]; 

Du sieur DUFORT (Albert-Auguste), 
glacier à Keuilly, bois de Boulogne, le 
16 juillet à 1 heure [N" 8570 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des tyndict 

sur ï'état delà faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

HOTA . Il ne sera admis que les eréan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Us créan-
ciers : 

Du sieur FAVRE (Philibert), md de 
tissus, rue du Grand-St-Michei, io bis, 
entre le) mains de SI. Heurtey, rue 
Geoffroy-Marie, 5, syndic de la faillite 
[N° 8882 du gr.]; 

Du sieur PASQUIER , négociant, 
faub. Poissonnière, 25, entre les mains 
de JIM. uuval-Vaucluse, rue Grange 
aux-Belles, 5 ; Fleury-Fréville, rue St-
Fiacre, 3, syndics de la faillite [N« 8845 
dugr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du a 8 mai i838, être proeédt 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

tùn de ce délai. 

RÉPARTITIONS. 

Les créanciers vérifiés et affirmés du 
sieur RECOULES (Armand-César-Jo-
seph), libraire, rue des Malhunns-St-
Jacques, 24, peuvent se présenter chez 
M. Jouve, syndic, rue Louis-le-Grand, 
18, pour loucher un dividende do 2 fr. 
1 cent, pour 100 dans la première ré-
partition [N" 5619 du gr.]; 

sieurs GCGELBERG tt Comp., md» de 
bois, rue St-Lazare, U5, dit en consé-
quence que ces derniers demeureront 
soumis aux inespacités attachées à la-
dite qualification [N" 8780 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
_e la Seine, du 26 juin 1849 , lequel 
déclare d'office le sieur FAVRE, fabri-
cant de tissus, rue du Grand-St-BIichel, 
10, tn état de faillite, fixe au 31 mars 
.848 l'ouverture de celte faillite, or-
donne que les opérations prendront la 
suite de celles de la liquidation judi-
ciaire , maintient comme juge-com-
missaire M Baudry, membre du Tri-
bunal, et comme syndic le sieur Heur-
tey, rue Geoffroy-Marie, 5 [N» 8882 du 
gr.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 20 juin 1849, lequel 
déclare le sieur CUISINIER 1 Uenis-Ki-
colas), tenant hôtel garni, rue St-Cil-
les, 20, en état de faillite, et ce, faute 
d'avoir obtenu de concordat, fixe dé-

finitivement l'ouverture au jour porté 
dans le jugement de déclaration de 
cessation de paiemens, continue M. 
George dans les fondions de jugs-com-
missaire, et maintient le sieur Sau-
nier, rue St-Georges, 29, dans sa qua-
lité de syndic [N° 8866 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seiue, du 25 juin I84à, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
LESCUN, menuisier, rue du Piat-d'Ë-
tain, n. 7, et déclare ce dernier non 
affranchi de la qualification de failli 
et des incapacités y attachées [N° 59 
du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 15 avril 1849, lequel, 
eu homologuant le concordat,! qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur ADAM père , distillateur , rue 
Poissonnière , n. 26 , et déclare ce 
dernier non affranchi de la qualifica-
tion de failli et des incapacités y alla 
chées [N° 185 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du25avnli849, lequel qua-
lifie faillite la cessation de paiemens des 
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«sur HEURES ; Demalle, md de vins, 
vérif. — Dame Aaffant, entrepr. de 
charrois, clôt. — Poissenot, md de 
papiers peints, id.— Hernu, tailleur, 
id. — Grossir> jeune, épicier, id. — 
Vitry, en4.- fie peinture, id.— Prieur, 

boulanger, rem. à huit. 
ONZE HEURES : Tollard, md de vins, 

vérif. — Langlois, limonadier, clôt. 
— Slichelet, miroitier, id.— N), fab. 
de tabatières et tenant maison gar-
nie, id. — Roussel et femme, mil de 
meubles, id. —Pelletier, md de vins, 
id. — Ludoi, bijoulier, conc. 

USE HEURE : Lampérière, ent. dema-
çonneriii, alfirm. après uuion. 

TROIS HEURES •' Decoster et compa-
gnie, mécaniciens, syud — Saluât, 
marchand de mercerie et rtt-
baus, id. — Mayer, tnt. de serrure-
rie, vérif. — Drouault, négociant en 
vins, conc. — Demarine, md de bon 
de sciage, id. — Dite Diacon, limo-

nadière, clôt . 

Siëcè» et Inbnmatlonw 

Du 8 juillet 1849. — M. Cratzmuller, 

•2i ans, rue de Berlin , 4. - M-, 1-!™ ' 
21 ans, rue de l'Union, i». — M. B"" 

cher , 5 ans , rue de la Bientaisan^, 

52. — SI. Foudriat, 60 ans, rueO»e»< 
22. — M. Koch, 76 ans, rue SW-Ann«j 

41. — Mme Bossu, 37 an», rue,,", 
nars, 8. — M. Dieux, 55 ans, rue i» 
genteuil, 8. - M. Leroy, 59 ans, ru 
du Fg-St Martin, 156. — M. Chari"»' 
8) ans, rue de la Fidélité, 8. — 
Siembour, 49 ans, rue du Fg-st--
tin, 26. - M. Maire, 47 ans, T

ue
 "J 

Moutreuil, 12s. — Mlle Lomaire, » 
ans, quai Bourbon, 27. - Mme ri 

teau, 78 ans, rue du Cherche-»
1
'^ 

112. — Mme Delannoy, 29 ar 'u
ffi

» 
Nolre-Dame-des Champs , T6. •*• 1

 (J 

Herwgno, 70 ans, rue de ToLirn, ,,',ar-
- Mme (iuet, 27 ans, rue des Bernât 

dins, 25. 

BRETON. 

Enregistré à Pstris, le ■ 

Reçu uo frano dix sentîmes. 

Juillet 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 
Pour légalisation de la signature t\. GuvPT 

maire du 1* arrondisseineoU 
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